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AVANT-PROPOS

L 'océan couvre plus des deux tiers de la 
surface de notre planète et occupe un 
vaste volume en trois dimensions, dont 

une grande partie est encore inexplorée. Il  
est riche en ressources et nous fournit de  
la nourriture, de l’énergie et des minéraux.  
Nous l'utilisons pour transporter des mar- 
chandises entre les continents. L'océan est 
également d’une importance cruciale pour 
la stabilité de notre climat et des conditions 
météorologiques. Sans l'océan et ses ressour- 
ces, la richesse et le bien-être d’une partie 
de la population mondiale seraient compro-
mis. Aujourd’hui, l’avenir de cet écosystème 
unique est confronté à une grave menace. Le 
principe de la liberté de navigation, qui est 
en vigueur depuis des centaines d’années et 
accorde à chacun un accès illimité à l’océan 
et à ses ressources, a conduit à la surpêche, 
à la perte de biodiversité et à la pollution de 
l'océan. 

Nos mers et nos côtes sont des éléments 
importants de notre environnement et ont 
un besoin urgent de protection. Au niveau 
international, les premiers pas ont été faits 
et ils vont dans la bonne direction. Le con-

cept de durabilité est de plus en plus présent 
dans les accords et traités internationaux de 
protection, qui ont en commun l’objectif de 
permettre aux générations actuelles et futures 
de vivre en équilibre avec la nature, d’assurer 
la santé et l’intégrité de l’écosystème mondial 
et de le restaurer partiellement. 

D ans le document final de la Con-
férence Rio+20 de 2012, les États mem-
bres des Nations unies ont exigé des 

approches globales et intégrées du dévelop-
pement durable et une approche durable de 
l’océan. La recherche s’est améliorée au fil des 
ans, permettant ainsi de mieux comprendre 
le système océanique et de développer des 
solutions pour gérer l’océan de façon durable. 
L’Agenda 2030, ratifié par l’ONU en 2015, prend 
également en considération l’importance de 
l’océan pour le développement durable. Parmi 
les 17 objectifs de développement durable 
(ODD), l’ODD 14 lui est consacré. Pour attein-
dre cet objectif, des efforts importants devront 
être déployés en faveur de la coopération 
institutionnelle afin de mettre en œuvre les 
plans d’action nationaux, régionaux et mondi-
aux nécessaires. 
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C es mesures ne connaitront un succès à 
long terme que si elles bénéficient d’un 
large soutien de la société. Les acteurs de 

la société civile sont tout aussi importants que les 
experts scientifiques et les décideurs politiques et 
économiques. Chaque individu compte. C’est là 
que l’atlas que vous avez entre les mains entre en 
jeu. Il est destiné à illustrer le rôle important joué 
par l’océan et ses écosystèmes ; pour les habitants 
des côtes, mais plus généralement pour nous 
tous et toutes. Quelles richesses et quel bien-être 
l’océan nous apporte-t-il ? Comment gérer ses 
ressources ? Quel est l’état de santé de l’écosystème 
marin et à quelles menaces importantes doit-il 
faire face ? De quelle façon le changement clima-
tique causé par les humains affecte-t-il l’océan 
et les côtes ? Quel est le lien entre une utilisation 
plus durable des ressources marines et les change-
ments dans nos modes de production et de con-
sommation ?
 
Nous espérons encourager une discussion sociale 
et politique plus large sur l’importance de l’océan 
en tant que système et sur les voies à emprunter 
pour le protéger.

Dirk Scheel je
Membre du conseil d’administration de la  
Heinrich-Böll-Stiftung Schleswig-Holstein

Barbara Unmüßig
Présidente de la Heinrich-Böll-Stiftung

Martin  Visbeck
Porte-parole du Cluster d'excellence  
Future Ocean de l'Université de Kiel
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SUR L’OCÉAN ET LE MONDE
12 LEÇONS

 L'océan couvre 71 % de la surface du globe.  
LES MERS SOUFFRENT DU CHANGEMENT CLIMATIQUE.  
L’acidification, le réchauffement et la montée du niveau 
de la mer nuisent déjà aux habitats. Le niveau global de 
la mer a augmenté de 20 centimètres au cours des cent 
dernières années. Ce chiffre pourrait atteindre un mètre 
d'ici à la fin du siècle.

NOUS PRENONS L’OCÉAN POUR UN DÉPOTOIR.  
L’océan reçoit beaucoup plus qu’il ne peut sup-
porter : les gaz à effet de serre, le fumier et les 
engrais, le plastique, la pollution pétrolière et 
bien plus encore. Cela conduit à la destruction 
des écosystèmes marins.

NOTRE RAPPORT À L’OCÉAN EST SOUVENT INVISIBLE. 
Ce que nous mangeons, ce que nous utilisons pour nous brosser les 
dents, nos destinations de voyage, les vêtements que nous portons,  
tout cela a un effet sur l'océan.

NOUS PRENONS PLUS QUE CE QUE L’OCÉAN PEUT NOUS 
DONNER. En d'autres termes, nous surexploitons l’océan. 
Un exemple : la surpêche. 90 % de la population de pois-
sons dans le monde est exploitée au maximum ou a déjà 
été surexploitée. Le déclin de la biodiversité qui en résulte 
est particulièrement inquiétant.

L’océan est soumis à un stress important en raison de plusieurs 
facteurs. La situation n’est pas le résultat d’un seul problème, 
mais d’un ensemble de problèmes préoccupants. 
NOUS SOMMES EN PLEINE CRISE DES OCÉANS !

L’océan est la SOURCE DE VIE ET   LE MOYEN DE SUBSISTANCE D’UNE  
POPULATION MONDIALE CROISSANTE. 2,9 milliards de personnes dans le 
monde tirent 20 % de leurs besoins en protéines du poisson. Le climat de la 
Terre est fortement influencé par l’interaction entre l’atmosphère et l’océan. 
Sans l’océan, nous ne survivrions pas.

6

1

2

3

4

5
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SUR L’OCÉAN ET LE MONDE

8 De nombreux SECRETS DES  
PROFONDEURS restent à ce jour 
inexplorés. L’exploitation minière 
en haute mer est susceptible de 
détruire des écosystèmes entiers 
avant même que nous réalisions 
qu’ils existent.

IL PEUT Y EN AVOIR POUR TOUT LE MONDE.  
Une approche raisonnable de la gestion des 
ressources naturelles de l’océan, inscrite dans 
une optique de durabilité est possible. Les 
conditions préalables indispensables sont une 
consommation consciencieuse, une répartition 
équitable et une gestion intelligente des lieux 
de pêche.

Pourtant, l’ INDUSTRIALISATION DE 
L’OCÉAN ne fait que commencer ! Les 
changements les plus importants n’ont 
pas encore eu lieu. La demande en 
ressources naturelles et en énergie des 
grands fonds est importante et ne fera 
que croître à l’avenir.

Si nous ne changeons  
pas notre façon de 
fonctionner, beaucoup 
de gens perdront leur 
moyen de subsistance. 
LES PLUS PAUVRES SONT 
LES PLUS AFFECTÉS.  
La migration deviendra 
le dernier recours.

L'océan entoure le monde. Mais IL N’Y A PAS  
D’AUTORITÉ INTERNATIONALE SUPRÊME QUI SOIT  
VRAIMENT RESPONSABLE de la protection de  
l’ensemble de l'océan. Il en résulte des juridictions 
fragmentées, des lois inadéquates et des failles  
juridiques.

Pourtant, la situation évolue dans la bonne direction. La crise  
de l'océan devient un sujet d’actualité. Dans le monde entier  
les comportements et les façons de consommer commencent  
à changer. Avec la Conférence des Nations unies sur l'Océan de 
2017 à New York, la communauté internationale  
COMMENCE À COOPÉRER POUR PROTÉGER L'OCÉAN.

12
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$$

Pays-Bas Danemark Allemagne Italie Grèce

Royaume-Uni France Espagne Portugal

750 527
1 771 672

132

965
2 6251 149

325

215449 367265 129

520 1 073
365 192

Irlande
346

162

Somme des subventions*
* en millions de dollars US

Volume total des �ottes (pêches en haute mer et côtières) 
en tonneaux de jauge brute Valeur du poisson capturé*

127 039 66 447 63 996 157 593

187 173 63 077171 942 341 191

72 080

94 504

I l y a des milliers d’années, nos ancêtres dépendaient 
déjà de la pêche pour vivre. Sur la terre ferme, la chasse 
et la cueillette ont fini par être remplacées par un mode 

de vie agricole sédentaire, plus durable. En mer, la pêche 
n’avait et n’a toujours qu’un but : la capture. Lorsque l’on 
pêche, rien n’est semé, on « prend ». 

Ce comportement de chasse, conjugué à la demande 
accrue de poissons entraînée par la croissance de la popu-
lation mondiale, a fait baisser les populations mondiales 
de poissons. Selon l’Organisation des Nations unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, environ 30  % des poissons 
sont surexploités, voire épuisés, parce qu’ils ne sont pas 
capturés dans une optique d'exploitation durable des res-
sources. 58 % ont été exploités jusqu’à leurs limites. Cela si-
gnifie qu’environ 90 % des populations de poissons exploi-
tées commercialement sont épuisées. Il est impossible de 
les exploiter davantage. Tout espoir n’est cependant pas 
perdu. En adoptant une gestion intelligente des lieux de 
pêche, la plupart des populations pourraient croître à nou-
veau en quelques années ou quelques décennies à peine. 
Des modèles de réussites sont observés aux États-Unis, en 
Nouvelle-Zélande, en Australie, en Norvège et dans l’UE 
où plusieurs stocks de poissons se sont reconstitués. En 
2009, les mers d’Europe étaient surexploitées à 90 % ; au-
jourd’hui, ce chiffre est tombé à 50 %, en partie à cause des 

restrictions et des quotas de captures plus stricts.
Mais toutes les populations ne sont pas en mesure de 

se reconstituer rapidement, même si elles sont exploitées 
de manière durable. Certaines populations de grands pois-
sons comme le marlin, l’espadon, le requin et la morue 
ont déjà diminué de 90 %. Les dauphins et les tortues de 
mer, victimes des prises accessoires (ou accidentelles), 
sont en partie menacés d’extinction. Les populations ne 
se reconstituent pas rapidement. Et de nombreux types 
de thons font partie des espèces dont les populations ne 
se reformeront pas tant qu’elles sont encore activement 
exploitées. Leur valeur marchande est si élevée que leur 
capture est toujours rentable, même s'il en reste très peu. 
Le thon rouge est tellement apprécié qu’il atteint régu-
lièrement des prix vertigineux sur le marché japonais. En 
2013, une chaîne de sushis japonaise a acheté un spéci-
men particulièrement impressionnant pour 1,3 million 
d’euros. Au total, 85 % des thons rouges capturés en Mé-
diterranée et les deux tiers des captures mondiales totales 
sont à destination du Japon. De nombreux pays en déve-
loppement sont particulièrement dépendants de la pêche, 
en particulier lorsqu’il s’agit de leur activité économique 
principale. On estime qu’il existe environ 12 millions de 
pêcheurs artisanaux dans le monde tandis que la pêche 
industrielle n’emploie que 500 000 personnes. Ces exploi-

Le poisson est une pierre angulaire de la sécurité alimentaire mondiale. C’est le produit naturel le 
plus vendu au monde. Mais la dépendance mondiale vis-à-vis du poisson est en fait la plus grande 
menace pour nos populations de poissons. La surexploitation touche de plus en plus d'entre elles. 

STOCK DE POISSONS : 
GESTION DES LIEUX DE PÊCHE

Subventions et captures — Que reste-t-il ?

Les pêches sont fortement subventionnées dans tous les pays européens. La relation entre les subventions et les résultats est inégale.
Alors que l’Italie et l’Espagne continuent de réaliser des bénéfices, l’Allemagne subit des pertes
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10–20 kg/an

Capture marine par région de la FAO
en milliers de tonnes

5–10 kg/an
2–5 kg/an
< 2 kg/an

Consommation de poisson par personne

20–30 kg/an

> 60 kg/an
30–60 kg/an

Nord-ouest de
l’Atlantique

Centre
ouest de

l’Atlantique

Centre ouest 
du Pacifique

Centre est 
du Pacifique

Sud-ouest du
Pacifique

Sud-est du
Pacifique

Centre
l’Océanindien

Nord-ouest 
du Pacifique

Nord-est 
du Pacifique

Ouest de
l’Océan
indien

Centre
est de

l’Atlantique

Sud-ouest 
de l’Atlantique

Sud-est de 
l’Atlantique

Mer Méditerranée et Mer Noire

Nord-est de
l’Atlantique

624
Taïwan

880
Japon

649
Corée du Sud

372
Indonésie

346
Philippines

939
Chili

608
Chine

297
Espagne

98

FranceÉtats-Unis 

222

Capture maritime des 10 premiers pays et territoires de pêche en haute mer
 en milliers de tonnes

8 655

1 842

1 187

4 416

2 420

1 575

4 700

1 908

6 890

3 149

543

12 822

21 968

8 052

1 112

tations industrielles capturent cependant, par tête, plu-
sieurs fois ce que les petits pêcheurs artisans tirent de la 
mer dans leurs filets. Les navires commerciaux équipés de 
technologies modernes comme l’écholocation, les avions 
de reconnaissance et les gigantesques filets épuisent en-
tièrement les lieux de pêche traditionnels. Ces grands na-
vires naviguent sur toutes les mers du globe à la recherche 
des lieux de pêche les plus rentables, comme la zone au 
large des côtes de l’Afrique de l’Ouest, où la réglementa-
tion des États est la plus souple et où ils peuvent aisément 
concurrencer les habitants. La pêche illicite, non déclarée 
et non réglementée (INN), constitue un autre problème 
majeur pour la préservation des populations de poissons. 
Elle consiste en une pêche ayant recours à des engins non 
autorisés, sur des périodes interdites ou dans des zones 
protégées, ainsi qu’en la capture d’espèces de poissons 
interdites ou en quantités supérieures à ce qui est auto-
risé. Les captures illégales représentent jusqu’à 31 % de la 
capture mondiale de poisson. Certains propriétaires de 
bateaux évitent le contrôle de l’État en naviguant sous 
pavillon de complaisance. D’autres exploitent le fait qu’il 
est très difficile de suivre les bateaux de pêche INN dans 
des régions comme les îles et les archipels d’Indonésie. Un 
phénomène similaire se produit dans la mer de Béring, 
où la pêche INN est principalement menée par des entre-
prises russes et chinoises. Le taux de pêche INN y est de 
33 %. On estime que 500 000 tonnes de poissons capturés 
illégalement circulent chaque année. L’UE a mis en place 
des contrôles portuaires plus stricts, mais les poissons cap-
turés illégalement se retrouvent toujours dans les assiettes 
des Européens. Les intérêts politiques sont également res-
ponsables des pressions sur les populations de poissons. 
Ainsi, pendant des années, l’Espagne et le Portugal, par 

peur du chômage, ont subventionné des flottes de pêche 
considérablement surdimensionnées et ont ainsi accéléré 
l’épuisement de leurs lieux de pêche.

Si les ministères de la Pêche suivaient systématique-
ment les recommandations scientifiques et faisaient en 
sorte que seules les populations qui respectent un rende-
ment équilibré maximal (REM) à long terme soient captu-
rées, les lieux de pêche mondiaux seraient effectivement 
ces ressources en croissance constante pour lesquelles 
nous les prenons aujourd'hui à tort. Mettre fin à certaines 
subventions comme celles qui s'appliquent aux carbu-
rants fossiles serait un bon début. •

STOCK DE POISSONS : 
Qui capture les poissons et qui les mange ?

19941974 1984

pourcentage

60

80

100

40

20

1999 2013 année2004 200919891979

Surexploité Pleinement exploité Sous-exploité

Moins de poissons que jamais

58 % des stocks mondiaux de poissons marins sont pleinement exploités 
et 31 % sont surexploités ; seuls 10 % ne dépassent pas leurs limites.
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3 300
Investir dans les pêcheries 
locales pourrait générer 

millions de dollars.

400
Alors que la vente des droits de pêches 
à l’international ne rapporte que

millions de dollars.

Un meilleur contrôle de la pêche illégale pourrait créer emplois.300 000

L es eaux ouest-africaines ont été un paradis pour les 
pêcheurs traditionnels grâce à un écosystème marin 
enrichi par les courants des Canaries, le contre-cou-

rant nord équatorial et le courant de Guinée qui s'étendent 
du nord-ouest de l'Afrique à la Guinée-Bissau. Les condi-
tions physico-chimiques exceptionnelles dans ces eaux, 
qui résultent principalement de remontées d’eaux froides 
(upwellings), sont à la base d'une explosion de la vie ma-
rine comprenant des espèces de poissons, des céphalopo-
des, des mollusques bivalves et d’autres groupes d’espèces 
animales. Depuis des siècles, des millions de personnes 
dépendent fortement de ces pêcheries pour leur subsis-
tance (sécurité alimentaire, emploi, économies locales, 
pratiques culturelles).

Cette situation paradisiaque est en train de changer 
et ce de manière négative. Des décennies d'exploitation 
intense et de réglementation non adaptées ont entraîné 
la surexploitation de plus de 50% des stocks de poissons 
suivis dans les eaux ouest-africaines, ce qui constitue un 
des taux de surpêche les plus élevés au monde. Un nombre 
croissant de flottes étrangères composées principalement 
de chalutiers de fond (l'une des techniques de pêche les 
plus destructrices), originaires de la République populaire 
de Chine, de l'Union européenne, de la Fédération de Rus-

sie, de la Corée du Sud et du Japon, ont accès à ces pêche-
ries. Au même moment, les Etats côtiers s’engagent dans 
des politiques visant à développer leurs flottes de pêche 
nationales à la fois industrielles et artisanales, créant ainsi 
une pression supplémentaire sur les stocks déjà fragiles.

Ces flottes industrielles pêchent à un rythme insoute-
nable qui menace la biodiversité et la sécurité alimentaire 
des populations locales ; elles entraînent ainsi la réduc-
tion des captures, l'augmentation des coûts des opéra-
tions de pêche et de la charge de travail. Cette situation 
explique les cris du cœur des pêcheurs artisans depuis des 
décennies. Ces derniers sont obligés de naviguer encore 
plus loin pour pêcher et doivent souvent rivaliser avec les 
chalutiers industriels dans des eaux dangereuses, ce qui 
accroît le risque d'accidents, voire même de décès en mer.

En 2017, l'expédition "Espoir en Afrique de l'Ouest", 
avec le navire de Greenpeace MY Esperanza, dans les eaux 
du Cabo Verde, de la Mauritanie, de la Guinée Bissau, de 
la Guinée, de la Sierra Leone et du Sénégal, a confirmé la 
pression massive exercée sur les ressources biologiques 
marines, en général, et sur les stocks de poissons en par-
ticulier en raison du nombre croissant de flottes. Cette ex-
pédition a également mis en exergue les manquements 
dans la gestion des pêcheries dans les Zones Économiques 
Exclusives (ZEE) des pays et à l'échelle sous-régionale. En 
collaboration avec les départements ayant en charge le 
contrôle et la surveillance des pêches de la Guinée-Bissau, 
de la Guinée, de la Sierra Leone et du Sénégal, et pour une 
période de 20 jours, 37 navires de pêche industrielle ont 
été inspectés, parmi lesquels 13 ont été signalés en situa-
tion d’infraction selon la réglementation des pêches de 
ces pays. Ces résultats montrent l’ampleur du phénomène 
de la pêche Illicite, Non déclarée et Non réglementée 
(INN) qui résulte de la faiblesse des différents systèmes de 
contrôle et de surveillance des pêches des États, mais aussi 
de l’absence d'un organisme régional ayant pour mandat 
la gestion des pêches dans la sous-région.

Les systèmes de gestion défaillants et les politiques 
non adaptées ne permettent pas d'assurer la durabilité des 
stocks pour les générations futures. Les connaissances sur 
les stocks disponibles, sur les niveaux de leur exploitation 
et sur les besoins des populations en protéines animales 
sont indispensables pour avoir une base scientifique so-
lide permettant la prise de décisions objectives pour les 

Les eaux ouest-africaines ont été un paradis pour les pêcheurs traditionnels grâce à  
un écosystème marin riche, mais cette situation est en train de changer : des décennies 
d'exploitation et de réglementation non adaptées ont entraîné la surexploitation de  
plus de 50 % des stocks, un des taux de surpêche les plus élevés au monde.

PÊCHERIES OUEST-AFRICAINES :  
UN PARADIS EN CRISE

La pêche illégale coûte cher à l’Afrique de l’Ouest
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PÊCHE ARTISANALE PÊCHE INDUSTRIELLE

Capture de poisson 
en centaines de milliers de tonnes

Nombre de bateaux 
en milliers

Nombre de kilowatt/jour* en centaines de millions
* Unité qui mesure la force motrice déployée en une journée.
    Le kilowatt/jour est utilisé pour évaluer l'e�ort de pêche.

Nombre de pêcheurs 
en milliers

politiques de pêche pouvant garantir une gestion durable 
des ressources halieutiques. Le manque de transparence 
lors des négociations des différents accords de pêche et 
lors de leur mise en œuvre rend encore plus difficile l'ob-
tention de données fiables sur les activités de pêche dans 
la sous-région ouest africaine.

La pêche INN en Afrique de l'Ouest est caractérisée, 
entre autres, par des activités comme le transbordement 
illégal, le blanchiment de poisson, la pêche sans autorisa-
tion, l'utilisation d’engins et/ou de techniques prohibées, 
les prises accessoires excessives et/ou prohibées, les prises 
non autorisées, non déclarées, la pêche dans les zones in-
terdites ou en saison interdite. Son coût en Mauritanie, au 
Sénégal, en Gambie, en Guinée Bissau, en Guinée et en 
Sierra Leone, est globalement estimé autour de 2,3 mil-
liards de dollars américains par an, entre 2010 et 2016. Le 
schéma actuel de lutte contre la pêche INN ne favorise 
pas l’application stricte des sanctions prévues par les dif-
férentes réglementations. Pour tous les États membres de 
la Commission Sous Régionale des Pêches (CSRP), les sanc-
tions non discriminatoires, non négociables et effective-
ment dissuasives devraient être harmonisées. 

La coopération entre les États membres de la région est 
encore faible, le partage des informations et des données, 
l’évaluation régulière des stocks, la gestion des stocks par-
tagés, sont, entre autres, autant de questions en suspens. 
Il est très difficile d’identifier les navires de pêche dans la 
sous-région, car l'activation du Système d'Identification 
Automatique (AIS) n'est pas une obligation pour les acti-
vités de pêche industrielle dans la région. Seul le système 
de surveillance des navires (VMS) demeure une obligation 

pour tout navire détenteur d'une licence de pêche en 
cours de validité dans les États membres de la CSRP. Un tel 
système est certes efficace, mais reste entièrement sous le 
contrôle des gouvernements et des entreprises. Par consé-
quent, ces données ne sont pas disponibles pour le public. 
Ainsi, en rendant l’AIS obligatoire pour tous les navires in-
dustriels pêchant dans les eaux relevant de la juridiction 
des États membres de la CSRP, les administrations locales 
disposeraient, en plus du VMS, d'un outil de suivi des acti-
vités de pêche. Dans le même temps, ces gouvernements 
contribueraient à promouvoir la transparence dans le sec-
teur de la pêche.

La problématique de l’exploitation durable des res-
sources halieutiques dans la sous-région et au profit des 
populations autochtones reste un défi à relever pour les 
États membres de la CSRP. Aussi, la démarche des États de-
vrait consister à une gestion efficace des pêcheries dans 
la sous-région par la CSRP. Les États devront d’abord amé-
liorer la collecte des données scientifiques pour que les 
politiques de pêche s’adossent sur une base scientifique, 
et ensuite partager l’information entre les États membres 
sur les navires, les licences, les compagnies de pêche, les 
responsables des activités de pêche INN pour leur dénon-
ciation. Ces prérequis permettront de renforcer le Système 
de Contrôle et de Surveillance (SCS) des pêches et d’aug-
menter la transparence et la participation des acteurs non 
étatiques dans un cadre institutionnel harmonisé avec un 
mandat et des ressources humaines, techniques et finan-
cières suffisantes pour la gestion efficace des pêcheries 
dans la sous-région.•

Une question de taille
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L a consommation de poisson par habitant a doublé au 
cours des 50 dernières années. La demande a parti- 
culièrement augmenté dans les pays industrialisés 

et en développement. L’aquaculture a été présentée com-
me une solution depuis les années 1970 et encouragée par 
des subventions conséquentes de l’État et des fonds de 
développement. En 1950, la production par aquaculture 
avoisinait les 500 000 tonnes ; en 2014, ce chiffre est passé 
à 73,8 millions de tonnes, dont 88 % en provenance d’Asie. 
La Chine produit à elle seule 62 % de la production mon-
diale ; elle est à ce titre le plus grand pays d’aquaculture.

Cette pratique se fait dans des étangs, des systèmes 
de fossés d’irrigation, en "circuit recirculé" et en cages 
en mer. Les élevages principaux sont les poissons, les cre-
vettes, les crabes et les moules. La pisciculture en haute 
mer et sur les côtes représente 36 % de la production totale. 
On espère qu’elle pourra satisfaire la demande mondiale 
en croissance constante de poisson et de fruits de mer et 
sera la solution à la surpêche. L’aquaculture industrielle 
d’aujourd’hui peut cependant difficilement constituer 
une réponse à la surpêche et aux besoins de sécurité  
alimentaire, puisqu’elle est souvent très contestable sur les 
plans éthique, écologique et social. 

Il faut savoir que les animaux marins ont eux aussi 
besoin de grandes quantités d’aliments : produire un seul 
kilogramme de crevettes, de saumon ou autre poisson 
d’élevage requiert de 2,5 à 5 kilogrammes de poisson sau-
vage. Pour le thon, ce chiffre est plutôt de l’ordre des 20 
kilogrammes. L’élevage du thon rouge dans des cages à fi-

let à Malte met en danger les populations de maquereaux 
et de sardines locales utilisées pour nourrir les grands 
poissons prédateurs. Par conséquent, l’aquaculture ne 
contribue pas nécessairement à interrompre la surpêche 
dans les mers du monde. L’aquaculture en tant qu’élevage 
industriel aquatique est un désastre écologique. Les pois-
sons se blessent, tombent malades et sont plus facilement 
victimes de parasites. Pour contrer ces effets néfastes, les 
pisciculteurs ont recours à des antibiotiques et à des com-
posés chimiques, y compris les pesticides, qui polluent 
l’eau. Plus il y a d’animaux dans un bassin d’élevage, plus 
les excréments, les aliments non consommés et les ca-
davres tombent au fond, ce qui conduit à une surfertilisa-
tion de l’eau. Les eaux usées, riches en éléments nutritifs, 
saturées de traces de produits chimiques et pharmaceu-
tiques, sont ensuite rejetées dans les rivières, les lacs et les 
mers et s’infiltrent dans les sols environnants. 

Bien souvent, les forêts de mangrove doivent elles aussi 
céder la place à l’aquaculture, ce qui est absurde, puis-
qu’elles servent de pépinières à de nombreuses espèces de 
poissons. 20 % des mangroves du monde ont été détruites 
par l’action de l’homme entre 1980 et 2005, et plus de la 
moitié (52 %) en raison de l’introduction de l’aquaculture. 
Dans les seules Philippines, les deux tiers des mangroves 
ont été détruits pour faire place aux élevages de crevettes. 

Cette pratique détruit les moyens de subsistance des 
populations locales et mène à des conflits locaux, car 
elle réduit massivement les captures des pêches côtières 
traditionnelles. Les habitants sont chassés ou contraints 

L’aquaculture est en plein essor. En 2014, près d’un poisson consommé sur deux était issu de la  
pisciculture. Les problèmes écologiques et sociaux causés par cet élevage aquatique sont immenses.

LES EXPLOITATIONS PISCICOLES
AQUACULTURE

Particules 
alimentaires

Poissons

AlguesNourriture dissoute

Invertébrés

Moules

Courant

Courant

1

2

4

3

Une autre voie — L’aquaculture comme cycle de nutrition fermé
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Si les poissons d’élevage sont maintenus dans des filets ou 
des cages et nourris 1 , leurs excrétions entraînent généra-
lement une surfertilisation de l’environnement (eutrophisa-
tion). L’exception : lorsque d’autres organismes plus bas  
dans la chaîne alimentaire sont maintenus en aval 2 .  
Les crevettes, crabes ou concombres de mer conservés dans 
des cages 3  consomment les particules qui tombent au 
fond. Les moules 4  filtrent les particules les plus fines.  
Leurs excrétions sont métabolisées par les algues et les 
invertébrés. Contrairement à la pisciculture conventionnelle, 
l’aquaculture dite multitrophique intégrée est une approche 
respectueuse de l’environnement, car elle prend en compte et 
utilise naturellement l’écosystème environnant.
Elle ne représente cependant qu’une part infime de l’aqua-
culture mondiale et le recours aux huiles et farines de pois-
son reste problématique.

SONT-ELLES L'AVENIR ?
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313,20
Nigéria

Afrique subsaharienne
(sauf Nigéria)

243,70

Production en milliers de tonnes

Aquaculture marine et côtière en millions de tonnes
Aquaculture à l’intérieur des terres en millions de tonnes
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d’adopter de nouvelles pratiques de subsistance. 
Aujourd’hui, environ 19 millions de personnes travail-

lent dans ce secteur. Les conditions de travail sont néan-
moins extrêmement précaires. Les contrats de travail sont 
bien souvent exclusivement faits à l’oral, les lois de pro-
tection des travailleurs sont rares et leur application l’est 
encore plus. Le résultat  : l’exploitation et le travail forcé 
sont le mot d’ordre. L’Organisation internationale du tra-
vail (OIT) estime que 70 à 80 % des sites aquacoles et des 
pêches côtières sont de petites entreprises qui dépendent 
du travail des membres de leur famille. Cela signifie que 
les enfants sont soumis à des conditions de travail souvent 
physiquement exigeantes et même dangereuses.

Pourtant, il est possible de privilégier un mode d’aqua-
culture respectueux de l’environnement, par exemple 
les élevages de carpes et de truites. Pendant des siècles, 
l’aquaculture écologique locale a constitué un moyen de 
subsistance et une source de protéines pour des millions 
de personnes, en particulier en Asie. L’exemple de l’élevage 
de pangasius au Vietnam montre que le changement est 
possible. Suite à la révélation de conditions agricoles scan-
daleuses, l’industrie se réforme progressivement pour ap-
pliquer les nouvelles normes environnementales, dont la 
certification de l’ASC (Aquaculture Stewardship Council). 
Cela signifie qu’aucune farine de poisson provenant des 
populations surexploitées n’est utilisée et que la bonne 
qualité de l’eau et les faibles taux de mortalité doivent 
être maintenus. Des solutions techniques pour une aqua-
culture respectueuse de l’environnement font également 
l’objet de recherches intensives. Par exemple, les systèmes 
de recirculation fermés réduisent considérablement la 

contrainte environnementale, mais ils sont coûteux, com-
plexes et très énergivores. Les graves conséquences socia-
les et écologiques des méthodes actuelles de l’aquaculture 
industrielle ne peuvent être stoppées par les seuls change-
ments techniques et écologiques. 

La demande en poissons et autres animaux marins est 
le principal moteur du développement de l’aquaculture 
industrielle. Elle est au service d’un marché mondial en 
quête de profit et avide de poisson bon marché, principale-
ment sous la forme de grands élevages industriels aqua-
tiques. La consommation de poissons et d’animaux marins 
par la classe moyenne mondiale doit être réduite.•
Augmentation de la quantité de poisson d’élevage

Vue d’ensemble des plus grands producteurs aquacoles (2014) — Poissons et fruits de mer

CC
-B

Y-
SA

 P
ET

RA
BO

EC
KM

AN
N

.D
E 

/ 
AT

LA
S 

DE
 L'

O
CÉ

AN
 2

01
8 

| S
O

U
RC

E:
 F

AO
CC

-B
Y-

SA
 P

ET
RA

BO
EC

KM
AN

N
.D

E 
 

AT
LA

S 
DE

 L'
O

CÉ
AN

 2
01

8 
| S

O
U

RC
E:

 F
AO

La quantité de poissons élevés pour la consommation humaine  
a augmenté de façon constante entre 1954 et 2014. Aujourd’hui, elle 

dépasse légèrement la quantité de poissons sauvages capturés.

SONT-ELLES L'AVENIR ?
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A u large des Grands Lacs, se trouve la Corn Belt, la 
région où pousse la majeure partie du soja et du 
maïs aux États-Unis. Des quantités phénoménales 

d’engrais artificiel et de lisier de porc sont utilisées pour 
fertiliser ces cultures commerciales. La région est égale-
ment le cœur de la production porcine américaine, avec 
de vastes exploitations industrielles. Toute cette agricultu-
re industrielle produit des quantités massives de produits 
résiduels, en particulier des nitrates et des phosphates. 
Ces produits chimiques contaminent la nappe phréatique 
pour se jeter dans le Mississipi-Missouri, le quatrième ré-
seau hydrographique du monde en termes de longueur. 
Il se jette dans le golfe du Mexique, au sud de la Nou-
velle-Orléans. Les nitrates et les phosphates y causent une 
surfertilisation de la mer, entraînant la formation de gi-
gantesques zones privées d’oxygène et de vie.

Il existe plusieurs zones victimes de la désoxygénisa-
tion. Certaines, parmi les plus importantes, apparaissent 
naturellement. Celles-ci se trouvent dans les régions tropi-
cales, comme celles au large des côtes du Pérou, de la Na-
mibie et de la péninsule arabique. Seules certaines bacté-
ries spécialement adaptées y vivent. La mort de ces zones 
à proximité des deltas des rivières, cependant, est généra-
lement attribuable aux êtres humains ; et leur superficie 
augmente de jour en jour. Ces zones devraient abriter des 
poissons, des moules et des coquillages, ainsi que des prai-
ries d’herbes marines et des forêts d’algues. Mais ces orga-

nismes ont besoin d’oxygène pour vivre, et cet oxygène est 
actuellement en déficience. Bien avant qu’il soit possible 
d’en identifier la cause, les pêcheurs appelaient déjà ces 
régions des « zones mortes ». C'est en tirant des filets vides, 
des filets qui auraient dû grouiller de vie à ces endroits, 
qu'ils se sont rendu compte que quelque chose ne tour-
nait pas rond. Les organismes capables de fuir les zones 
mortes, comme les poissons et les crustacés, l’avaient déjà 
fait. Et ceux qui ne le pouvaient pas, comme les moules et 
les huîtres, étaient morts 150 ans plus tôt.

Une des causes est attribuable à la croissance des 
villes. À mesure qu’elles ont grandi, une quantité plus im-
portante d’eaux usées s’est écoulée dans les rivières et les 
baies. Certes, il existe aujourd’hui des usines de filtration 
des eaux usées, mais depuis le milieu du siècle dernier, un 
facteur encore plus important est apparu : nous utilisons 
tellement d’engrais artificiels dans l’agriculture commer-
ciale qu’ils se retrouvent dans l’océan, les cultures étant 
incapables de tout absorber. Une fois qu’ils y sont, ils font 
très bien leur travail et stimulent la croissance du plancton 
et des algues. Quand ces plantes meurent, elles coulent 
au fond de la mer où les bactéries les consomment ; elles 
épuisent par ce procédé le peu d’oxygène qui reste. Pour 
de nombreuses espèces, il n’y a pas d’échappatoire.

Les effets de la surfertilisation de l’eau de mer, appe-
lée eutrophisation, peuvent être observés dans de nom-
breux endroits du monde, comme le delta de la rivière des 
Perles dans la mer de Chine méridionale ou en Inde, là où 
le Gange se jette dans le golfe du Bengale. L’une des plus 
grandes zones mortes est située dans la mer Baltique. Elle 
a connu une réduction considérable de sa concentration 
en oxygène depuis les années 1950 et 1960. Comme pour 
le cas des deltas, ce changement est une conséquence 
de l’agriculture industrialisée. L’effet est exacerbé par le 
fait que la mer Baltique est une mer intérieure avec peu 
d’échanges d’eau.

De 1900 aux années 1980, les niveaux de nitrate ont été 
multipliés par quatre et les niveaux de phosphate par huit. 
L’augmentation des engrais détectés dans la mer Baltique 
a été particulièrement importante dans les années 1960 et 
1980. Les valeurs sont depuis restées constantes à ce ni-
veau élevé. En 2009, la Commission d’Helsinki (HELCOM) 
a mené la première étude approfondie de la mer Baltique, 
portant sur 189 zones. Le résultat, choquant, a montré que 
seules 11 zones étaient en bon état écologique. 

Des mesures sont cependant prises. Le Plan d’action 
pour la mer Baltique, ratifié par tous les pays riverains, 
fixe des objectifs concrets pour réduire les flux d’engrais. 
Les émissions de phosphore doivent être réduites de 15 250 

Chaque été, une zone morte de 20 000 kilomètres carrés se forme dans le golfe du Mexique, non 
loin du delta du Mississippi. La vie y est pratiquement inexistante. La cause de cette absence de vie 
aquatique ne réside pas dans le golfe, mais bien sur la terre ferme, à 2 000 kilomètres en amont.

DES ENGRAIS POUR LES ZONES MORTES
EUTROPHISATION

Bientôt à court d’oxygène

Zone morte ou hypoxique

État alarmant

Zone de récupération

Zone hypoxiques naturelles

Il existe des zones naturelles sous les tropiques où les taux d’oxygène  
sont minimes. Cependant, les nombreuses zones mortes situées près des 

estuaires sont dues à l’activité humaine
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Fertilisation totale des nitrates 
pour les cultures arables  
(kg/km et année)
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Quantité de nitrates déversée dans l’océan 
par le �euve Mississippi

tonnes par an, et les émissions d’azote de 135 000 tonnes. 
L’objectif étant de revenir à une mer Baltique exempte 
d’eutrophisation. Ce plan est plus qu’une simple déclara-
tion d’intention non contraignante. En effet, en septembre 
2016, l’Allemagne a dû comparaître devant la Cour euro-
péenne pour violation de l’accord. Le pays a dépassé la 
limite de rejet de nitrates dans les eaux souterraines d’en-
viron un tiers, en raison d’un excès de lisier de porc. Le 
gouvernement allemand encourt une très lourde amende, 
renouvelée quotidiennement, tant que les émissions 
continuent à dépasser la limite.

L’eutrophisation est un problème impossible à ré-
soudre sans ce type d’accords internationaux. Les régle-
mentations nationales ne sont efficaces que si les pays 
voisins appliquent les mêmes règles. Les États voisins par-
tagent la responsabilité des eaux côtières. Foisonnant de 
poissons, de moules et de crevettes, les mers y sont les plus 
productives. En parallèle, c’est là qu’elles sont soumises au 
stress le plus important. L’ironie du sort est que la produc-
tion agricole de denrées alimentaires met elle-même en 
danger une ressource dont nous avons grand besoin pour 
l’approvisionnement alimentaire mondial.•

Formation des zones d’oxygène minimes dans l’océan

  L’eau riche en nutriments se déverse.

  Les algues prolifèrent de façon anormale puis 
meurent.

 Le zooplancton se nourrit des algues.

  Les bactéries se nourrissent des déchets du  
zooplancton et des algues mortes.

  Les bactéries utilisent l’oxygène dans l’eau pour 
décomposer les déchets et les algues mortes.

  Si le niveau d’oxygène de l’eau descend en dessous 
d’un certain niveau, les organismes marins fuient 
ou meurent.
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Les amoncellements d’ordures sur les côtes posent des problèmes bien visibles. 
D’autres types de pollution le sont moins, mais sont pourtant tout aussi graves.

LES DÉCHETS SUR LES CÔTES, 
POLLUTION

LES NITRATES ET PHOSPHATES

CAUSES : L’agriculture industrielle, les cultures et l’élevage intensifs.

EFFETS ET TENDANCES : Depuis les années 1950 et 1960, l’agriculture 
mondiale est devenue une industrie de masse. Les rejets de fumier et 
d’engrais artificiels atteignent les rivières par les eaux souterraines et 
finissent dans l’océan, entraînant des zones mortes au large des côtes. 
Les accords internationaux tentent de combattre ces effets en rédui-
sant les rejets.

LES PRODUITS CHIMIQUES ET LES 
MÉTAUX LOURDS

CAUSES : Eaux usées industrielles et gaz rési-
duaires, exploitation minière, consommation 
de fioul. 

EFFETS ET TENDANCES : Selon l’OCDE, envi-
ron 100 000 substances chimiques différentes 
circulent dans le monde. Elles comprennent les 
métaux lourds comme le plomb et le mercure, 
mais aussi les polluants organiques persistants 
(POP). Beaucoup de ces substances sont très 
problématiques, car elles s’accumulent dans le 
corps des organismes marins et pénètrent dans 
la chaîne alimentaire où elles présentent un 
risque pour la santé humaine.

LES DÉCHETS PLASTIQUES

CAUSES : Seuls 20 % des déchets plastiques qui finissent 
dans l’océan proviennent effectivement de l’océan. Les 
80  % restants proviennent des terres, principalement de 
pays où la gestion des déchets est inexistante ou ineffi-
cace. 

EFFETS ET TENDANCES : Nous connaissons cinq grands 
vortex de déchets. La plupart des déchets finissent sur les 
côtes du monde entier et constituent donc un problème 
mondial. En 2015, par exemple, 100 mètres cubes de dé-
chets plastiques se sont accumulés sur la côte du Spitz-
berg, une île isolée à mi-chemin entre la Norvège et le 
pôle Nord. Les tas d’ordures grossissent chaque année.

UN POISON POUR LA MER
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LE BRUIT

CAUSES : Transport maritime, exploitation 
minière en mer, activités militaires, trans-
port de palplanches pour les ports et les ins-
tallations offshore dans les fonds marins, re-
cherche de réserves de pétrole et de gaz avec 
des dispositifs acoustiques à longue portée et 
extraction de pétrole et de gaz naturel.

EFFETS ET TENDANCES : Le bruit dans les 
océans augmente en raison de leur exploi-
tation accrue. Les poissons, mais surtout les 
mammifères marins, comme les baleines et 
les dauphins qui utilisent le son pour la com-
munication et la navigation, sont affectés. 
Les animaux sont désorientés, s’échouent sur 
les plages et périssent dans les eaux peu pro-
fondes.

LA RADIOACTIVITÉ

CAUSES : Les puissances atomiques et les pays qui exploitent 
des centrales nucléaires comme les États-Unis, la Russie, le Ja-
pon et plusieurs pays européens.

EFFETS ET TENDANCES : À partir des années  1950, les pays 
ont commencé à déverser en toute légalité des barils de dé-
chets radioactifs provenant des centrales nucléaires dans 
l’océan. Les barils dans la Manche qui auraient dû rester scel-
lés pendant des centaines d’années ont déjà commencé à 
fuir. L’immersion en mer de déchets nucléaires a finalement 
été interdite en 1993. Cependant, l’interdiction ne s’applique 
qu’aux solides radioactifs. L’évacuation des eaux usées ra-
dioactives dans l’océan est toujours autorisée et pratiquée. 
La catastrophe nucléaire de Fukushima ainsi que les essais 
d’armes atomiques menés par les grandes puissances ont eu 
des effets mesurables.

LA POLLUTION PAR LES  
HYDROCARBURES

CAUSES : Les eaux usées, les fuites pen-
dant un forage pétrolier, le transport ma-
ritime régulier, le nettoyage illégal des 
réservoirs, les déversements d’hydrocar-
bures et les accidents de forage. 

EFFETS ET TENDANCES : Les côtes ro-
cheuses et sablonneuses exposées mettent 
entre un mois et cinq ans à se rétablir, tan-
dis que les côtes rocheuses abritées et les 
récifs coralliens ont besoin de deux à plus 
de dix ans. Bien que le taux d’extraction 
soit plus élevé que jamais, la pollution due 
aux déversements d’hydrocarbures a dimi-
nué en raison du durcissement de la régle-
mentation du transport maritime. D’autre 
part, le risque d’accidents de forage aug-
mente à mesure que l’on descend dans les 
profondeurs.

DES MUNITIONS DANS L’OCÉAN

CAUSES : Guerres mondiales et autres 
conflits. De nombreux pays à travers le 
monde ont déversé des armes chimiques 
et conventionnelles dans l’océan.

EFFETS ET TENDANCES : Les experts 
conviennent que la récupération des mu-
nitions serait trop coûteuse et probable-
ment trop risquée. Cependant, il est éga-
lement risqué de les laisser : par exemple, 
70 ans après la Seconde Guerre mondiale, 
des amas de phosphore blanc provenant 
de bombes incendiaires continuent de 
s’échouer sur les plages. Ils ressemblent à 
de l’ambre et les enfants aiment les ramas-
ser. Le phosphore prend feu au contact de 
l’oxygène et de la chaleur. À 1300°C, il peut 
brûler jusqu’à l’os. Ces déchets militaires 
constituent une menace à long terme.
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L e monde produit annuellement 300 millions de 
tonnes de plastique. Environ 2 % de ce plastique (soit 
près de huit millions de tonnes) finit dans l’océan. Il 

s’agit là d’une quantité phénoménale ; pourtant seul 1 % 
flotte à la surface de l’océan, dont la moitié se retrouve 
concentrée dans un « vortex » de déchets  et l’autre moitié 
est totalement dispersée. Il reste donc 99 % de plastique 
(soit 7,92 millions de tonnes) dont on ne sait rien. Où va-
t-il ? Ce n’est qu’au tournant du millénaire que la science 
a commencé à élucider le mystère, lorsque nous avons 
découvert la manifestation d’un phénomène jusque-là in-
connu : le microplastique.

80 % des déchets plastiques finissent dans l’océan, char-
riés puis déversés par les fleuves. 20 % sont rejetés à la mer 
par les navires. Une partie des déchets plastiques dérive 
sur de grandes distances, portée par les courants océa-
niques et se rassemblent dans des « vortex » de déchets 
comme celui du Pacifique, situé dans le gyre du Pacifique 
nord. Au cours de ce voyage, qui peut durer 10 ans, les plus 
gros morceaux de plastique se dégradent progressive-
ment, décomposés par le soleil et consommés par les bac-
téries. Ils se fragmentent en une multitude de petits mor-
ceaux. Le résultat est ce qu’on appelle le microplastique : 
des particules dont la taille est inférieure à 5 millimètres. 
Les gyres ne sont donc pas les énormes îles de détritus que 
l’on pourrait imaginer de prime abord. Les gros morceaux 
de plastique sont relativement rares, et il serait même en-
visageable de nager à travers un gyre sans remarquer le 
microplastique qui le compose. Les 99 % des déchets res-
tant qui entament leur voyage sur les côtes n’atteignent 
jamais ces vortex. Ils se décomposent également en mi-
croplastique et se dispersent dans l’océan avant de som-

brer dans les profondeurs. La concentration de plastique 
sur le plancher océanique est 1 000 fois plus élevée qu’à 
la surface. Le plastique y est piégé et sédimente douce-
ment. Il forme peu à peu une nouvelle couche géologique, 
« l’horizon de plastique » que les chercheurs du futur attri-
bueront à notre ère. La triste vérité est que nous utilisons 
les fonds marins comme une gigantesque poubelle et que 
nous profitons du fait que la majorité des déchets semble 
disparaître à jamais au lieu de balayer notre pas de porte. 

Cependant, le plancher océanique n’est pas le seul 
« gouffre à plastique ». Les microplastiques se retrouvent 
également en grandes concentrations dans la banquise. 
La glace n’est pas un entrepôt aussi fiable que le plancher 
océanique. La fonte accélérée de la banquise résultant du 
changement climatique pourrait relâcher 1 000 milliards 
de particules plastiques dans les années à venir. Cela re-
présente 200 fois la quantité de plastique qui se trouve ac-
tuellement dans les océans. 

Si la proportion de microplastique restant à la surface 
peut sembler minime, elle provoque un problème consé-
quent ayant des effets de grande ampleur. Les poissons 
prennent le microplastique pour du plancton et l’ingèrent. 
Cela n'a rien d’étonnant puisqu’il y a six fois plus de plas-
tique que de plancton dans certaines zones océaniques. 
Les infimes morceaux de plastique parviennent à traver-
ser les parois intestinales des poissons et restent piégés 
dans les tissus des organismes. Le microplastique entre 
alors dans la chaîne alimentaire pour aboutir dans nos 
assiettes et nos estomacs. Les conséquences de la consom-
mation de microplastique n’ont pas encore été étudiées, le 
microplastique lui-même ne fait l’objet de recherche que 
depuis 2007. Une constatation est cependant déjà préoc-
cupante  : la surface du microplastique agit comme une 
éponge et absorbe les toxines, notamment des poisons en-
vironnementaux tels que le PCB et les germes pathogènes, 
ce qui facilite leur propagation et menace des populations 
entières d’espèces de poissons. 

Une fois que le plastique se trouve dans l’océan, il n’y 
a aucun moyen de l’en sortir. La majorité se transforme en 
microplastique si petit que son élimination par filtrage éli-
merait également la vie aquatique. Resteraient encore les 
morceaux de plastique de plus grande taille qui sont dan-
gereux pour les plus gros animaux. De nombreuses solu-
tions techniques visant ces aspects du nettoyage de l'océan 
sont à l’étude. Dans tous les cas, nous devons prendre en 
compte les avantages, mais aussi les conséquences écolo-
giques. Par exemple, si l’on envisage d’extraire les déchets 
sur de grandes zones d’océan, des poissons et d’autres or-
ganismes seront accidentellement repêchés, comme cela 
se produit dans la pêche commerciale. Nous devons peser 

Les images de plages jonchées de déchets plastiques, d’oiseaux de mer 
morts asphyxiés par des morceaux de ce même plastique sont aujourd’hui 
très répandues. Comment agir contre le problème du microplastique ?

UN HORIZON DE PLASTIQUE ?
LE PROBLÈME DU MICROPLASTIQUE

Où les déchets plastiques finissent-ils ?
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1950
Production globale de plastique
en millions de tonnes, 2013
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* En millions de tonnes par an

le pour et le contre face aux dommages provoqués.  
La solution au problème se trouve sur la terre ferme, 

sur les côtes, dans les deltas, sur les marchés, et jusque 
dans les foyers. Il y a une bonne nouvelle : un remède 
existe et est à notre portée. Une partie importante des 
déchets plastiques dans l'océan provient des emballages 
et des produits que nous utilisons au quotidien, et nous 
pouvons avoir une influence directe en changeant notre 
mode de consommation. Nous pouvons également inter-
dire l’utilisation des microplastiques dans les produits cos-
métiques. Mais la mesure la plus efficace que nous puis-
sions prendre consiste à mettre en place une économie 
de recyclage fonctionnant à l’échelle mondiale de façon à 
produire moins de plastique et à freiner toute élimination 

non contrôlée. L’engagement politique peut agir en puis-
sant levier pour mettre en place des incitations concrètes 
et changer les comportements. L’essor de l’économie cir-
culaire n’est qu’une question de volonté politique.•

Comment tout ce plastique arrive-t-il dans l'océan ?

La cause principale est une mauvaise gestion des déchets/un mauvais  
système de recyclage (voire aucun).

Les déchets plastiques provenant des villes et des centres industriels sont 
directement déversés dans les fleuves et les mers avec les eaux usées.

Les microplastiques utilisés comme additifs dans les produits cosmétiques 
ne sont pas filtrés par les usines de traitement des eaux.

Les lignes et filets de pêche perdus ou abandonnés volontairement en mer.

Les chargements et matériaux perdus par les navires.

Les déchets déversés illégalement en mer.

Les déchets issus de catastrophes : les épaves et déchets emportés en mer 
par les ouragans, les inondations et les tsunamis.

1

2

4

5

6

3
1

2

5

6
7

3

4

1950
Production globale de plastique
en millions de tonnes, 2013

1970 1990 2010 2030 2050
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0,31
0,05 0,12

0,47
0,07 0,19

0,52

0,08
0,21

Chine

Turquie

Maroc

Nigéria

Egypte

Pakistan

Sri Lanka

Bangladesh

Inde

Indonésie

Philippines

Corée du Nord Etats-Unis 

Vietnam

Afrique du Sud

Algérie

0,52

0,08 0,21

0,63

0,09 0,25

0,48
0,07 0,19

1,03

0,15
0,41

0,46
0,07 0,18

1,59

0,24
0,64

1,88

0,28

0,75

1,83

0,28
0,73

0,94

0,14
0,37

0,97

0,15
0,39

0,49

0,07 0,19

8,82 1,32 3,53

0,79

0,12 0,31

0,60

0,09 0,24

0,30
0,05 0,12 0,28

0,04 0,11

3,22

0,48

1,29

Birmanie

Malaisie

Brésil

Thaïlande

Déchets plastiques avec une mauvaise gestion des déchets*

Part qui �nit dans les océans, estimation basse*

Part qui �nit dans les océans, estimation haute*

* En millions de tonnes par an
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31,9 millions de tonnes de déchets plastiques ne sont pas correctement 
éliminés à l’échelle mondiale ; entre 4,8 et 12,7 millions de tonnes de ces 
déchets finissent dans les océans. Les 20 pays présentés ci-dessus sont res-
ponsables à 83 % de la mauvaise gestion des déchets plastiques au niveau 
mondial. Pris ensemble, les 23 pays côtiers de l’UE se classeraient au 18e 
rang de cette liste. L’Amérique du Nord, la Chine et l’Europe produisent 
environ les deux tiers du plastique mondial.

7

20 pays ayant la plus mauvaise gestion des déchets plastiques
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S i la menace principale pour la biodiversité reste l’ex-
ploitation et la pollution des habitats naturels, il en 
existe une autre : les espèces envahissantes. Le cas 

de la colonisation par l’huître creuse du Pacifique de la 
mer des Wadden, un site inscrit au Patrimoine mondial 
des Nations unies situé le long des côtes allemandes et 
danoises de la mer du Nord, en est un exemple parfait. 
Là-bas, l’huître est bien plus qu’un mets délicat, c’est aussi 
une calamité. Mais comment est-elle arrivée là ?

La dérive des plaques tectoniques a séparé les conti-
nents et isolé les îles pendant des siècles, ce qui a permis à 
des millions d’espèces de se développer dans des habitats 
divers. À présent, les continents se réunissent à nouveau - 
mais d'une tout autre manière. Chaque jour, des milliers 
d’espèces traversent les océans dans les citernes de  
lestage des navires ou sur des morceaux de déchets plas-
tiques flottants, et débarquent de leur long voyage dans 
des écosystèmes étrangers. Pour certaines, les différences 
sont trop importantes et elles périssent. D’autres arrivent 
à se développer dans leur nouvel environnement. L’huître 
creuse du Pacifique est l’une de ces espèces généralistes.

Dans les années  1950, l’huître indigène européenne 
avait presque disparu en raison des maladies et de la 
surpêche. À la fin des années 1970, une équipe de l’Agence 
fédérale allemande de recherche sur la pêche a com-
mencé des études pour voir si l’huître creuse du Pacifique, 
plus résistante, pouvait offrir une alternative aux ostréi-

culteurs locaux. Les résultats étaient prometteurs, l’huître 
du Pacifique se développait dans la mer du Nord. La mer 
des Wadden était riche en nutriments et les huîtres bien 
nourries ont prospéré.

Jusqu’au milieu des années 1990, il y avait moins de 10 
huîtres creuses du Pacifique au kilomètre carré au large 
de la côte de Sylt. En 2007, on comptait 1 800 huîtres au 
kilomètre carré. Au cours de cette même période, la popu-
lation de moules a considérablement diminué. Et ce n’est 
pas la seule espèce touchée. L’huîtrier pie, par exemple, 
est une espèce d’oiseau qui se nourrit principalement de 
moules. L’huître creuse du Pacifique a une coquille trop 
épaisse pour pouvoir lui servir de repas de substitution. La 
pression pour s’adapter est de plus en plus forte, et moins 
il y a de diversité dans l’écosystème, plus il est difficile de 
réagir face aux changements environnementaux. 

Un problème encore plus important se pose pour la 
biodiversité lorsqu’une espèce fondatrice, dont les autres 
espèces dépendent, est menacée. C'est le cas du corail de 
la Grande Barrière, au large des côtes septentrionales de 
l’Australie, avec ses 360 espèces de coraux durs et 80 es-
pèces de coraux mous qui composent le plus grand récif 
corallien du monde et abritent plus de 1 500  espèces de 
poissons, 1 500  espèces d’éponges, 5000  espèces de mol-
lusques et 200 espèces d’oiseaux, dont un grand nombre 
sont menacées d’extinction. Si le corail venait à mourir, 
l’écosystème tout entier perdrait la base sur laquelle il est 

Le gourmet qui visite l'île de Sylt en Allemagne peut choisir entre l’huître creuse du Pacifique 
et la moule bleue commune du cru. Mais ce qui semble être un bon repas est en fait une mise 
en garde : les huîtres envahissantes menacent d’éradiquer les moules indigènes.

LE DANGER DU DÉCLIN
BIODIVERSITÉ

Huître européenne

Huître creuse
Crépidule 
américaine

Espèces natives

Espèces envahissantes

Moule 
commune

Crabe fantôme
du Paci�que

Algue-boule 
du Paci�que

Macroplancton

Tunicier du Paci�que

Couteaux de mer

Moule commune

Ver tubicole de récif

Grandes herbes de mer

La moule commune et ses voisins dans la zone continuellement submergée de la mer des Wadden

AVANT APRÈS

La moule commune fait face à une compétition beaucoup plus 
forte qu'auparavant
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construit. Certaines espèces plus flexibles sont capables de 
s’adapter ou de se déplacer, mais d'autres ne le peuvent 
pas. Comme beaucoup d’autres récifs coralliens, la Grande 
Barrière de corail se trouve actuellement dans un état ca- 
tastrophique. Des températures constamment élevées, que 
l’on peut attribuer au phénomène El Niño, ont provoqué le 
blanchiment de 93 % du récif. Le gouvernement australien, 
craignant l’impact sur le tourisme, a insisté pour suppri- 
mer tous les passages traitant de la Grande Barrière de co-
rail dans le récent rapport de l’ONU intitulé « Patrimoine 
mondial et tourisme face au changement climatique ».

Comment pouvons-nous agir rationnellement à 
l’échelle régionale pour protéger la biodiversité océanique 

des changements environnementaux ? Nous ne pouvons 
pas arrêter rapidement le réchauffement des océans, et il 
est impossible de replanter des récifs coralliens à grande 
échelle. Pour sauver la biodiversité de la Grande Barrière 
de corail, nous devons éviter d’imposer des facteurs de 
stress supplémentaires à l’écosystème du récif. Mis à part 
la prévention des dommages, nous ne pouvons rien faire 
et devons compter sur la capacité d’autoguérison de la 
nature. Après tout, certaines parties du récif au sud sont 
encore en vie. La flore et la faune qui y vivent pourraient 
à terme se réinstaller dans la zone nord. Mais si le récif 
s’effondrait complètement, la biodiversité originelle serait 
alors irrémédiablement perdue. •

Sites marins du Patrimoine mondial — Biodiversité qui mérite d’être protégée

Principales routes commerciales : transport maritime et espèces envahissantes

Introduction sans e�ets 
sur les espèces indigènes

Principales routes commerciales 
(> 500 avires chaque année)

31–56

Nombre d’espèces 
envahissantes

0

1–2

3–7

8–15

16–30

Exemples choisis parmi les 49 sites marins du Patrimoine mondial de l’UNESCO
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Requins
11) Parc de la zone humide 
       d’iSimangaliso 
12) Réserve naturelle de Malpelo
13) Parc national des Îles Cocos  

Tortues de mer
  1) Papahānaumokuākea

2) Atoll d’Aldabra aux
Seychelles

3) Zone de conservation de 
Guanacaste au Costa Rica 

Coraux
16) Grande barrière de corail
17) Réseau de réserves du récif de 
       la barrière du Belize

Baleines et dauphins
 9) Sanctuaire de baleines

d’El Vizcaíno au Mexique
10) Réserves de Fernando de

Noronha et de l’atol das Rocas

Phoques
  4) Mer des Wadden

5) Îles Gough et Inaccessible
6) Péninsule de Valdès

7) Île de Surtsey
8) Réserve de l’île Wrangel

Pingouins
14) Îles subantarctiques de 
       Nouvelle-Zélande
15) Îles Heard et McDonald

Nombre d’espèces 
(de poissons, de mammifères marins et d’invertébrés)

1–200

200–1 300
1 300–3 300

3 300–8 300

16

17

1415
5

4
7

6

11

10
2

1

8

9

13 12
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Atmosphère

Continents

Glaciers et 
calottes glaciaires

Banquise arctique Groenland 
(Calotte glaciaire)Banquise 

antarctique

Océan
93,4 %

2,3%2,1%

0,9%

0,8%
0,2%

0,2%

L'océan a une grande incidence sur les changements qui se produisent 
dans notre atmosphère.

L’OCÉAN, RALENTISSEUR
DU CHANGEMENT CLIMATIQUE

CHANGEMENT CLIMATIQUE

Où va la chaleur ?

L’océan absorbe la plus grande partie de la chaleur supplémentaire 
résultant des émissions de CO2, ce qui s’ajoute à l’effet de serre naturel
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L e changement climatique, et particulièrement le ré-
chauffement climatique, est principalement dû au 
CO2 que nous relâchons dans l’atmosphère en brû-

lant des énergies fossiles telles que le charbon et le pé-
trole. Depuis le début de l’industrialisation au XIXe siècle, 
la quantité de CO2 dans l’atmosphère a augmenté de 40 %. 
Sans l'océan, les températures seraient encore plus élevées 
qu’elles ne le sont actuellement, celui-ci absorbant pour 
l’instant un quart du CO2 relâché dans l’atmosphère. L’at-
mosphère et l'océan sont liés par un gradient de concen-
tration qui s’auto-équilibre. Lorsque la concentration de 
CO2 dans l’atmosphère augmente, l’océan en absorbe da-
vantage. Plus l’eau de mer est froide, plus le processus est 
efficace.

Dans la mer du Labrador et la mer du Groenland ain-
si que dans les régions proches de la côte antarctique, de 
grandes quantités d’eau de surface s’enfoncent dans les 
profondeurs où le CO2 est stocké pendant de longues pé-
riodes. La majorité du CO2 stocké de cette façon depuis 
le début de la révolution industrielle mettra des siècles 
à revenir à la surface des océans. Une partie de celui-ci 
restera fixée dans les sédiments du plancher océanique. 
Les océans ralentissent ainsi considérablement le chan-
gement climatique. La capacité de séquestration de CO2 
n’est cependant pas illimitée, et elle varie au fil du temps. 
Par exemple, l’absorption de CO2 dans l’océan Austral a di-

minué entre 1980 et 2000, mais elle a augmenté dans les 
années qui ont suivi. L'océan ne se contente pas d’absor-
ber une quantité considérable de notre excès de CO2 : il 
absorbe également presque la quasi-totalité de la chaleur 
supplémentaire résultant de l’effet de serre anthropique. 
Au cours des 40 dernières années, l’océan a absorbé pas 
moins de 93  % de l’excès de chaleur. Cette énergie ther-
mique supplémentaire dans l'océan ne représente que 3 % 
de l’augmentation des températures atmosphériques à 
l’échelle mondiale - une augmentation qui serait bien plus 
importante sans l'océan. La chaleur supplémentaire est 
principalement cachée dans l'océan, où elle se propage 
lentement vers les profondeurs. De ce fait, la température 
de surface n’augmente que très lentement.

Le prix à payer est élevé. L’absorption de l’excès de 
CO2 entraîne une acidification progressive de l'océan, et 
l’absorption de chaleur provoque l’élévation du niveau 
de la mer et des changements inquiétants dans les éco-
systèmes marins. Le réchauffement océanique engendre 
des boucles de rétroaction positive : quand le taux d’éva-
poration à la surface de l'océan augmente, cela produit 
plus de vapeur d’eau, ce qui provoque l’augmentation des 
températures et fait monter le taux d’évaporation. Cette 
boucle de rétroaction positive se produit parce que la va-
peur d’eau est un gaz à effet de serre encore plus puissant 
que le CO2. Ce n’est pas une mauvaise chose en soi : près 
des deux tiers de l’effet de serre naturel, qui a rendu la 
terre habitable pendant des millions d’années, est provo-
qué par la vapeur d’eau ; seul un quart de cet effet de serre 
naturel est imputable au CO2. Mais si nous relâchons trop 
de CO2 dans l’atmosphère, la boucle de rétroaction décrite 
ci-dessus amplifie considérablement ses effets. 

Une autre boucle de rétroaction positive est créée par 
la fonte de la banquise qui est, elle aussi, provoquée par 
l’augmentation des températures. Les banquises arctique 
et antarctique agissent comme un bouclier protecteur  : 
elles reflètent jusqu’à 90 % des rayons du soleil. En raison 
de la hausse des températures, la banquise diminue conti-
nuellement. Et lorsqu’il n’y a plus de glace sur l’océan, il 
y a de l’eau. Comme l’eau est sombre, elle absorbe jusqu’à 
90 % de la lumière du soleil au lieu de la refléter. Ce faisant, 
l’eau se réchauffe. Résultat  : la glace fond encore plus. 
Ces boucles de rétroaction positives peuvent accélérer le  
réchauffement climatique de façon imprévisible : une  
raison de plus de ne pas peser encore davantage sur le  
système océanique. Il est donc essentiel de parvenir à  
limiter le réchauffement climatique à 2°C, objectif conve-
nu lors de la Conférence sur le Climat à Paris.•
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0–10
Concentration de CO2 humain 
dans la colonne d’eau en mol/m 10–30 50–70 70–80 Données indisponibles

Gulf Stream

Courant de l’Atlantique Nord

Courant de Benguela

Courant de Humboldt

Courant de Californie
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Mer du Groenland 
Mer du Labrador

A
B

C D

6

5

7 7

4

1

7

3

2

L’OCÉAN, RALENTISSEUR
DU CHANGEMENT CLIMATIQUE

Le tapis roulant océanique—Comment les océans stockent le CO2

Émission de CO2 100 %
Biosphère env. 28 %

Atmosphère env. 45 %

Océan env. 27 %

Où va le CO2 ?

Distribution du CO2 produit par l’activité humaine (en plus des émissions naturelles).
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La capture du CO2 est rendue possible grâce aux grands courants 
océaniques. Fonctionnant comme des tapis roulants, ils trans-
portent les eaux de surface chaudes, qui absorbent le CO2 des 
tropiques dans l’Atlantique vers les pôles plus froids.

L’eau se refroidit lentement en cours de route et devient plus 
salée. Lorsqu’elle arrive dans la mer du Groenland A , la mer du 
Labrador B , et sur les côtes antarctiques dans la mer de Ross C  
et la mer de Weddell D , les eaux de surface plus lourdes plongent 
dans les profondeurs, emportant le CO2 avec elles.
L’eau chargée en CO2 retourne ensuite vers les tropiques. À mesure 
qu’elle voyage, l’eau froide se mélange lentement avec les couches 
supérieures plus chaudes et remonte très progressivement à la 
surface.
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Ajustement des nouvelles espèces Température de la mer simulée ajustéeNouvelles espèces
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20502030 20402010 20201970 1980 1990 20001960
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Cumul des
observations

nouvelles

Nombre estimé de nouvelles espèces et température de la mer 

L es masses d’eau au large des côtes tunisiennes sont 
en perpétuel mouvement d’ouest en est et du nord 
au sud. La raison est en relation étroite avec le fonc-

tionnement de la mer Méditerranée entière, dont on peut 
noter deux caractéristiques clés. Premièrement, la mer 
Méditerranée communique via le détroit de Gibraltar avec 
l'océan Atlantique. Deuxièmement, la quantité d’eau qui 
s’en évapore dépasse celle qu’elle reçoit par la pluie et l’ap-
port des rivières. Les pertes évaporées sont compensées 
par des entrées d’eaux issues de l’Atlantique. La Méditer-
ranée est donc une véritable machine qui pompe l’eau de 
l’Atlantique et la transmet aux couches atmosphériques à 
sa surface en suivant des trajectoires précises. La Tunisie, 
au centre de la Méditerranée, est le lieu de transit par ex-
cellence de ces eaux vers l’est.

La Tunisie occupe donc une position phare en Médi-
terranée, des côtes nord qui font face à un climat à inclu-
sions froides à celles à l’est et au sud où l’on se trouve déjà 
en pleine mer chaude et salée de l’est méditerranéen. Les 
masses d’eau transitent de la première zone à la deuxième 
en traversant le détroit de Sicile dans les couches de sur-
face. L’eau qui franchit le canal voit ses particularités hy-
drologiques changer et notamment sa salinité augmenter 

d'une façon substantielle. Résultat, l’eau de mer est plus 
salée au sud de la Tunisie qu’au nord, plus proche de son 
origine Atlantique. La salinité retrace ainsi l’origine et la 
trajectoire des masses d’eau.  

Les images satellitaires (de la température de l’eau par 
exemple) montrent souvent une zone qui se distingue du 
reste de la Méditerranée : le golfe de Gabès, au sud la Tu-
nisie, où les profondeurs restent faibles, même loin des 
côtes. Cette singularité en géomorphologie a donné lieu à 
une particularité dynamique : le golfe est la seule région 
en Méditerranée où la marée est importante et dépasse 
même les deux mètres. Les courants de marée y sont im-
portants et engendrent un mélange des eaux du bassin. 

LA MÉDITERRANÉE, HOTSPOT DU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE

La Méditerranée est considérée comme un hotspot 
pour les changements climatiques : ses écosystèmes ma-
rins, dont ceux du littoral tunisien, en subissent de plein 
fouet l’impact. Le niveau de la mer, comme celui de l’en-
semble de la Méditerranée et des océans globaux est en 

 La Tunisie occupe une place clé au sein de la « machine Méditerranée ». La Méditerranée 
en géneral, et les côtes tunisiennes, entre autres, sont considérées comme des hotspots 
pour les changements climatiques.

LES EAUX TUNISIENNES AU CŒUR 
DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
EN MÉDITERRANÉE

Vers un doublement de nouvelles espèces à l’horizon 2050 ?
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Température de surface moyenne (en °C) au mois de juilet
1993-2000

Température de surface moyenne (en °C) au mois de juilet
2052-2059
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train de monter. Les observations récentes montrent 
même une accélération du phénomène. Le long des côtes 
tunisiennes, l’eau monte à un rythme de quelques  centi-
mètres tous les dix ans. L’eau de mer devient par ailleurs 
de plus en plus chaude. Des données marines pour le 
golfe de Gabès indiquent que la température de l’eau a 
augmenté d’environ un degré depuis le début du siècle. 
Ces changements physiques ont, à l’instar de l’ensemble 
de la Méditerranée, des conséquences importantes pour 
les écosystèmes. Les changements bio-géophysiques dans 
les écosystèmes marins tunisiens font actuellement l’objet 
d’études détaillées. L’introduction de nouvelles espèces, la 
migration d’autres, l’érosion côtière ainsi que les consé-
quences sur des secteurs clés comme la pêche ou le tou-
risme sont au cœur des problématiques étudiées.

Pour l’ensemble de la Méditerranée la température de 
la mer pourrait augmenter de 0,8 à 1,8°C à l’horizon 2050 
et de 2,6°C à l’horizon 2100. Le niveau de la mer pourrait 
s'élever d’une vingtaine de centimètres à l’horizon 2050 
et d’une quarantaine de centimètres en 2100. L’érosion cô-
tière et la perte des plages pour un pays touristique par ex-
cellence comme la Tunisie, en seraient des conséquences 
de taille. Le long des côtes tunisiennes, la température de 
l’eau de mer augmenterait aussi ; cela concerne toutes les 
côtes tunisiennes et elle serait de l’ordre de 1,2 °C le long 
des côtes nord et 1,4°C dans les régions peu profondes du 
golfe de Gabès. L’eau serait aussi probablement légère-
ment moins salée  (-0,2 g de sel par kilogramme d’eau) et 

ce de façon plus prononcée au nord de la Tunisie. Une eau 
moins salée pourrait avoir des répercussions sur la biodi-
versité marine. 

UN ÉCOSYSTÈME EN PLEINE MUTATION

Le réchauffement des eaux du littoral tunisien, et en 
particulier le long du golfe de Gabès, se fait bien sûr en pa-
rallèle à un réchauffement de l’air de l’ordre de 1,7°C. Les 
diverses projections sont unanimes sur une tropicalisation 
de la Méditerranée : de nouvelles espèces non indigènes 
s’y installent de plus en plus avec une nette majorité d'es-
pèces indopacifiques ou de la mer Rouge, attribuées pour 
celles-ci à l’ouverture du Canal de Suez. Les modifications 
profondes des eaux de la Méditerranée, associées à l’action 
humaine sur les eaux côtières et sur les ressources mènent 
selon plusieurs études à un développement du plancton 
gélatineux et en particulier des méduses, ce qui aboutit à 
ce qu’on appelle la « jellyfication » des mers. Jusqu’en 2007, 
une quarantaine de nouvelles espèces marines a été réper-
toriée dans le golfe de Gabès. Une estimation sommaire 
établissant une relation directe avec le réchauffement des 
eaux montre que le nombre de nouvelles espèces dou-
blerait en 2050. Certaines nouvelles espèces pourraient 
être envahissantes aux dépens des espèces locales. De 
tels exemples de changements profonds des écosystèmes 
marins tunisiens font actuellement l’objet d’études détail-
lées.•

En été, les eaux chaudes du golfe de Gabès vont se réchauffer davantage.
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L es îles Marshall se situent dans le Pacifique, entre 
Hawaï et l’Australie. Cette nation insulaire est le pre-
mier pays dont l’existence est menacée par le chan-

gement climatique. Sa submersion n'est qu'une question 
de temps, et près d’un tiers de la population a déjà quitté 
l’île pour se mettre en sécurité aux États-Unis.

La raison de leur départ est l’élévation rapide du niveau 
de la mer. La fonte des glaciers sur la terre ferme y contri-
bue fortement, tout comme le réchauffement de l’océan. 
93 % de la chaleur supplémentaire résultant du réchauf-
fement climatique est absorbée par ce dernier, et comme 
l’eau se dilate quand elle se réchauffe, le niveau de la mer 
monte. La fonte des glaces et le réchauffement participent 
désormais presque à parts égales à l’élévation du niveau 
de la mer qui, depuis 1990, a augmenté en moyenne de 
20  centimètres. Il devrait continuer à augmenter à un 
rythme de 3  millimètres supplémentaires par an. Cela 
peut paraître peu, mais pour un pays composé d’îles plates 
éparpillées comme les Îles Marshall, cela sera fatal. Dans 
le passé, les atolls, qui souvent ne s’élèvent pas à plus d’un 
mètre au-dessus du niveau de la mer, n’étaient inondés 
par l’océan qu’une fois tous les vingt ans. Cette tendance 
a changé depuis : au cours de la seule année 2014, les îles 
ont été inondées 3 fois. La terre devient trop salée, les ré-
serves d’eau douce dans les lagons imbuvables, et les îles 
elles-mêmes ne sont plus adaptées à l’habitation humaine. 

Le niveau de la mer ne monte pas au même rythme 
partout, et des mesures prises à long terme montrent des 
variations locales importantes de la température de sur-
face des océans. Certaines zones dans la région du Gulf 
Stream se sont réchauffées quatre fois plus que la moyenne 
mondiale, alors que d’autres zones du Pacifique sud se 
sont légèrement refroidies. Les îles Marshall se trouvent 
dans une région où le réchauffement est faible. En effet, le 
niveau de la mer n’augmente pas nécessairement le plus 
là où le réchauffement est le plus important. Pourquoi ? La 
cause principale des variations régionales du niveau de la 
mer est le vent. Dans le Pacifique, par exemple, les alizés 
puissants charrient des volumes d’eau d’est en ouest, ce 
qui provoque la montée du niveau de la mer dans le Paci-
fique occidental à un rythme supérieur à la moyenne alors 
que le niveau de la mer baisse sur la côte occidentale des 
États-Unis. Du fait de cette dépendance au vent, les scien-
tifiques ont du mal à fournir des réponses dont les po-
pulations ont besoin. Qu’arrivera-t-il à l’avenir dans telle 
ou telle région ? Que doivent faire les populations pour 
s’adapter ? Les prédictions sur les changements régionaux 
du niveau de la mer ne sont pas encore fiables parce qu’il 

est difficile de prédire le comportement du système de cir-
culation atmosphérique. 

Les États riches comme les Pays-Bas investissent dans 
la recherche sur de nouvelles formes de protection du-
rable des côtes. Par exemple, au lieu de construire des di-
gues, ils s’en remettent désormais à un cycle constant de 
reconstitution de sable. L’intensité de la reconstitution de 
sable peut varier en fonction des augmentations réelles 
futures du niveau de la mer. Bon nombre des pays plus 
pauvres n’ont pas de tels moyens pour se préparer aux 
conséquences d’un océan plus chaud et d’une élévation 
du niveau de la mer. Le Bangladesh est ainsi l’un des pays 
les plus densément peuplés au monde, avec 160 millions 
d’habitants. Pour faire face à cette population croissante, 
les forêts du Sundarbans du Bangladesh ont été partielle-
ment coupées pour créer des espaces de vie, et des digues 
ont été créées pour les protéger de la mer environnante.

Le Bangladesh se trouve au niveau de la mer, qui y 
a augmenté deux fois plus que la moyenne mondiale 
au cours des deux dernières décennies. Les 130 millions 
d’habitants des Sundarbans sont donc particulièrement 
vulnérables. En 2009, cette région a été frappée par le 
cyclone Aila : les digues ont cédé et de grands pans de 
terre de faible altitude ont été inondés. Il en résulte un 
paysage salé et détruit. Des dizaines de milliers de réfugiés 
ont fui vers les villes de l’intérieur. Lorsque les barrages 
céderont à l’avenir, des millions de personnes pourraient 
bien devenir des réfugiés climatiques. Les météorologues 
au Bangladesh observent que les tempêtes dans la région 
deviennent de plus en plus fortes, ce qui est probablement 
une conséquence directe d'un réchauffement supérieur à 
la moyenne dans l’océan Indien.

Sera-t-il possible de préserver toutes les villes insu-
laires et côtières ? Cette question a été largement débattue 
aux États-Unis lorsque la Nouvelle-Orléans a été inondée 
en 2005. Si les pays riches peuvent se protéger, les pays 
pauvres restent particulièrement vulnérables. Pourtant, 
si l’on considère les causes de ces nouvelles conditions 
climatiques défavorables, les pays industrialisés ont une 
responsabilité particulière vis-à-vis des habitants des 
villes côtières. La création du Fonds vert pour le climat  
des Nations unies est une étape pour assumer ce fardeau 
et protéger les régions vulnérables  : il permettra aux 
pays touchés de prendre des mesures d’adaptation telles 
que l'amélioration des systèmes de protection des côtes. 
Les pays industrialisés doivent cependant fournir les res-
sources nécessaires, et celles-ci doivent être utilisées effi-
cacement. •

L’océan est loin, très loin de Springdale, en Arkansas, au pied des monts Ozark. Pourtant,  
la ville ressent les effets de l’élévation du niveau de la mer. En quête de sécurité, 10 000 des 
72 000 habitants des îles Marshall y ont élu domicile.

RÉCHAUFFEMENT ET RISQUE DE
RÉCHAUFFEMENT

MONTÉE DES EAUX
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Variations mondiales— L’élévation du niveau de la mer et le réchauffement de surface

Le changement climatique a accéléré le réchauffement de l'océan 
et provoqué une élévation spectaculaire du niveau de la mer 
depuis le début du XXe siècle.
Mais le niveau ne monte pas au même rythme partout dans le 
monde : des variations régionales sont à noter. La température 
de surface de la mer a subi une augmentation allant jusqu’à 2 °C 

dans certains endroits alors qu’elle a baissé dans d’autres. Le 
niveau de la mer au niveau mondial s’est élevé en moyenne de 
20 cm sur une période de 100 ans.

Cependant, les mesures par satellites montrent de fortes varia-
tions régionales de l’élévation du niveau de la mer.
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S elon les prévisions de l’ONU, la population de la 
Terre atteindra près de 10 milliards d’habitants d’ici 
à 2050. 22 % de la population mondiale vivra dans 

une mégalopole, et ces personnes seront particulièrement 
vulnérables. Actuellement, 62  % des villes ayant une po-
pulation de huit millions d’habitants ou plus sont situées 
sur les côtes.

C'est le cas de Bangkok. La population de la capitale 
thaïlandaise a atteint pratiquement 10  millions d’habi-
tants. Dans la « Venise de l’Orient », parcourue par un ré-
seau de canaux le long du delta du Chao Phraya, les habi-
tants, dont la plupart sont en situation de pauvreté, vivent 
dans la peur permanente des « Trois Sœurs » ou ce qu’ils 
appellent aussi la « trinité des hautes eaux de la crue » : 
de fortes pluies et des inondations de grande ampleur 
qui deviennent de plus en plus dangereuses en raison du 
changement climatique. Ils ont de bonnes raisons de les 
craindre : en 2011, du fait d’une mousson inhabituellement 
longue et puissante, la rivière est sortie de son lit et dans 
le même temps une marée de printemps a empêché les 
eaux de crue de se déverser dans la mer. 657 personnes ont 
perdu la vie et les dégâts ont été phénoménaux. Les effets 
ont même été ressentis à des centaines de kilomètres de 
là dans les bureaux occidentaux : le prix des disques durs 
d’ordinateur a doublé après cette catastrophe puisqu’en-
viron 50 % de la production mondiale de disques durs est 
réalisée dans la région de Bangkok. 

Les mégalopoles situées à l’entrée d’un delta, comme 
Bangkok, New York, Shanghai, Tokyo et Jakarta sont consi-
dérées comme des points particulièrement sensibles. Ce 
sont les zones à haut risque de la crise océanique. Les mé-

galopoles sont particulièrement menacées par les « crues 
centennales », c’est-à-dire des inondations d’une gravité 
exceptionnelle. Dans les deltas, les plus grandes menaces 
qui pèsent sur les villes s’unissent de façon meurtrière. 
Outre les « Trois Sœurs », la plus grande menace est l’ac-
célération de l'affaissement du sol : Bangkok, Shanghai 
et la Nouvelle-Orléans se sont affaissées de près de trois 
mètres, Tokyo et Jakarta de quatre mètres au cours du XXe 
siècle. Certaines parties de ces villes se trouvent déjà en 
dessous du niveau de la mer. L'affaissement des sols, ou 
subsidence, est un processus naturel dans les régions de 
delta, mais cette accélération extrême devient une sorte 
d'automutilation : l’extraction des eaux souterraines et 
le compactage des sols par le poids d’un essor effréné 
des constructions font des ravages. Les mégalopoles s’af-
faissent, parfois vingt fois plus vite que l’augmentation du 
niveau de la mer. Au XXe siècle, le niveau de la mer moyen 
à l’échelle mondiale s’est élevé d’environ 20 centimètres.

Les barrages érigés sur les grands fleuves qui ali-
mentent les deltas sont un facteur supplémentaire de 
l’accélération de la subsidence. Ces barrages retiennent 
le sable et les sédiments qui devraient normalement être 
rejetés dans la mer. Il y a plusieurs millénaires de cela, le 
flux de limon a été à l’origine de la création des deltas. Au-
jourd’hui, dans de nombreux cas, seuls 50 % de la quantité 
normale de limon parvient jusqu’au delta. Du fait des bar-
rages et autres mécanismes de régulation des fleuves, les 
deltas n’ont plus aucun moyen de se reconstituer. Ils dis-
paraissent peu à peu à mesure que les marées entraînent 
le sable vers le large.

Les scientifiques et les urbanistes se demandent déjà 

Inondations, érosion, affaissement : nos côtes sont soumises à des pressions de plus en plus 
fortes. Les habitants des régions côtières sont particulièrement menacés.

VIVRE DANS LES ZONES À RISQUE
LITTORAL

Deltas menacés

 Les mégalopoles se développent de plus en plus.

  Les mégalopoles s’affaissent à cause du compactage du  
sol et de l’extraction des eaux souterraines, du pétrole et  
du gaz naturel. 

  Destruction des protections côtières naturelles telles que  
les mangroves.

 Élévation du niveau de la mer.

  Salinisation des sols provoquée par l’eau de mer.

  Réduction des dépôts de sédiments dans les deltas due  
à la construction de barrages, etc.

  Moins de sédiments conduit à une érosion plus forte.

  Les tempêtes en mer amplifient les phénomènes  
d’inondations.

  Les fortes précipitations (moussons) provoquent le  
débordement des fleuves et l’augmentation du niveau de 
l’eau dans les deltas. 
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si ces villes pourront être sauvées à long terme ou s’il 
faudra les abandonner, et ce, même si elles continuent à 
connaître un développement galopant. C’est un défi de 
taille pour des villes à haut risque comme Tokyo, la Nou-
velle-Orléans et New York. Ces villes riches investissent 
des milliards dans des systèmes de protection hautement 
technologiques pour ériger des fortifications contre la me-
nace de la mer. Mais de nombreux pays en développement 
ou émergents n’ont ni les ressources ni les connaissances 
nécessaires pour prendre rapidement des mesures.

Les personnes en capacité financière de s’offrir des sys-
tèmes de protection seront-elles les seules à le pouvoir ? 
Cette question n’est pas seulement valable au niveau 
global. Lorsque Bangkok a été menacée d’inondation, 
le gouvernement a créé un mur de protection, long de 
77  kilomètres. Ce mur a divisé la région métropolitaine 
en zones situées « devant » et « derrière » la digue, sépa-
rant ainsi les populations protégées et celles sans défense. 
Lorsque l’inondation a frappé, les gens restés à l’extérieur 
de la digue ont tenté de la percer pour permettre à l’eau 
de s’évacuer. Les violentes confrontations qui ont suivi il-
lustrent la possibilité de conflits futurs, étant donné que 
les murs, pompes et digues protègent généralement les 
zones les plus riches.  

Les tsunamis représentent également une menace 
non négligeable, non seulement pour les mégalopoles, 
mais aussi pour tous les habitants et les populations des 
régions côtières menacées. La probabilité de la survenue 
d’un tsunami est faible, mais ses effets sont dévastateurs : 
en témoignent les dégâts catastrophiques sur les côtes de 
l’océan Indien en 2004 et sur la côte est du Japon en 2011. 

La situation sur les côtes évolue constamment et les 
stratégies doivent être révisées et modifiées en perma-
nence. Les besoins et les expériences des populations 

doivent être étudiés et pris en compte, et de nouvelles me-
sures de protection doivent être mises au point, en harmo-
nie avec la nature. •

Mégalopoles : développements dangereux
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Un nouveau géant— Parcours d’un tsunami à travers les océans

Le nombre des inondations locales a fortement augmenté sur toute la 
côte Est des États-Unis. Le niveau de l’eau ne monte pas très haut et 
baisse rapidement, mais cela détruit également peu à peu les quartiers 
et les infrastructures, ce qui fait fuir les habitants et baisser le prix de 
l’immobilier.

Les tsunamis, une menace pour les populations côtières

De nombreuses mégalopoles sont particulièrement 
menacées par les inondations parce qu’elles sont  

à la confluence de plusieurs facteurs de risque.
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DES TERRES

E tendu sur plus de 7  500 km, le littoral français est 
un espace à la fois remarquable et vulnérable car il 
réunit sur une mince bande littorale, entre terre et 

mer, une biodiversité particulièrement riche et précieuse, 
et plus de 7,6 millions d’habitants, en métropole et Outre-
mer. L’accord de Paris a remis au centre des préoccupations 
la question du changement climatique et, avec elle, celle 
de l’élévation du niveau de la mer. Le rapport du clima-
tologue Jean Jouzel « Changement climatique et niveau 
de la mer : de la planète aux côtes françaises », publié en 
2015, est particulièrement alarmant sur le sujet. En effet, 
ce rapport souligne que la montée des eaux sera vraisem-
blablement la cause principale de l’aggravation de l’aléa 
de submersion et pourra avoir des effets majeurs sur l’éro-
sion côtière dans les prochaines décennies. D’après le Bu-
reau de recherches géologiques et minières (BRGM), l’élé-
vation du niveau marin global est estimée à 20 cm depuis 
la fin du XIXe siècle et de 50 cm à 1 m d'ici à 2100. Si ces 
données ne constituent que des prévisions dont l’ampleur 
et le rythme sont à préciser, nul doute que cette élévation 
se produira dans les prochaines années. La limite entre la 
terre et la mer, appelée « trait de côte », évolue donc déjà : 
un quart des côtes françaises reculent chaque année du 
fait de l’érosion. La mer gagne et gagnera davantage de 
terrain sur nos littoraux, transformera nos paysages et la 

biodiversité et ses habitats exceptionnels qui s’y déploient, 
modifiera nos activités.

Il est urgent de prendre d’ores et déjà cette réalité en 
considération car, dans le même temps, l’attractivité du lit-
toral est de plus en plus forte. Les communes littorales ont 
une densité de population 2,5 fois supérieure à la densité 
moyenne métropolitaine et la croissance de la population 
littorale ne devrait pas s’essouffler. Selon l’Insee, près de 
40 % de la population française devrait s’agglutiner sur ces 
territoires en 2040. Le littoral connaît donc un dynamisme 
particulièrement important qui expose d’autant plus ses 
habitants aux phénomènes d’érosion côtière, de submer-
sion marine et de montée du niveau de la mer. La mul-
tiplication d’évènements climatiques tels que la tempête 
Xynthia de 2010, particulièrement dévastatrice, les tem-
pêtes de fin 2013 et début 2014 et tout récemment encore 
l'ouragan Irma ont conduit chacun à prendre conscience 
de cette situation et de la nécessité d’anticiper le risque 
plutôt que de le gérer dans l’urgence.

Pour faire face à ces évènements climatiques, l’Europe 
et la France se sont dotées d’un important arsenal légis-
latif: stratégie nationale, évaluations préliminaires, plans 
de gestion, stratégies locales, plans d’action et de préven-

LITTORAL

Des communes littorales vulnérables 
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Le littoral français, espace remarquable et vulnérable, est aux premières loges des 
effets du changement climatique : la montée des eaux pourrait avoir des effets 
majeurs sur l’érosion des côtes et le risque de submersion. Comment et avec quels 
outils le littoral peut-il s’adapter à ces enjeux ?

LE LITTORAL FRANÇAIS FACE  
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

La vulnérabilité aux risques liés au changement climatique est accentuée par l’attractivité des communes littorales par rapport aux 
communes moyennes de l’Hexagone. 

SPÉCIAL
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Texte ajouté à la  version initiale
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tion, définition de la compétence de Gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI). 
En France, une stratégie nationale de gestion intégrée du 
trait de côte en cohérence avec la stratégie nationale pour 
la mer et le littoral a été adoptée en 2012, accompagnée  
d’un plan d’action sur trois ans. Pour assurer le suivi de 
cette stratégie, un comité a été mis en place et « 40 me-
sures pour l’adaptation des territoires littoraux au chan-
gement climatique et à la gestion du trait de côte » ont 
été formulées en octobre 2015. Les territoires ont besoin 
d’outils d’intervention capables de prendre en compte la 
temporalité très spécifique du risque lié à l’érosion et à 
l’élévation du niveau de la mer. Continuer à vivre sur le 
bord de mer, à préserver la qualité de la biodiversité et 
des paysages, à développer le tourisme, les commerces, 
les activités, implique aussi de vivre différemment et de 
s’adapter très rapidement au phénomène de recul du trait 
de côte. Il est nécessaire de le prévenir et de le réduire, 
notamment en préservant les espaces naturels de façon à 
permettre aux écosystèmes côtiers de s’ajuster naturelle-
ment aux nouvelles conditions climatiques. 

Aujourd’hui, l’outil de référence qui permet de résis-
ter à la fois aux assauts de l’érosion et des submersions 
marines et à ceux de l’urbanisation, c’est la loi « Littoral », 
adoptée en 1986. Cette loi est en effet le premier outil 
d'aménagement durable des territoires littoraux et des 
grands lacs. Sans aucunement porter atteinte au dévelop-
pement des communes littorales (lesquelles accueillent 
10  % de la population française sur 4  % du territoire na-
tional, auxquels s'ajoutent 7 millions de lits touristiques 

et connaissent un rythme de construction trois fois plus 
élevé que la moyenne nationale), la loi « Littoral » assure 
la protection des sites remarquables, des espaces proches 
du rivage, de la bande naturelle inconstructible des 100 
mètres, prescrit l'aménagement en profondeur ou en pro-
longation des villes et villages existants. Elle ne néglige 
pas l'aspect social du développement durable avec la 
création du sentier du littoral, aujourd'hui long de plus de  
5 000 kilomètres et garantit l’accès gratuit du public aux 
plages et leur non-accaparement par des établissements 
payants. Surtout, elle assure les possibilités de développe-
ment à l’agriculture littorale et aux activités économiques 
qui exigent la proximité immédiate de la mer comme  
l'ostréiculture.

Complétée par l'action du Conservatoire du littoral 
et des départements, la loi « Littoral » recueille 91  % de 
soutien de l'opinion (IFOP, 2014) qui demande sa pleine 
application. L'application de cette loi n'a pas été sans dif-
ficultés : il a fallu beaucoup de dialogue, de vigilance et 
nombre de décisions de justice. Sur le terrain, l'administra-
tion de l'Etat s'est efforcée de clarifier les règles de l'amé-
nagement en explicitant les règles et la jurisprudence. 
Évidemment, bien des intérêts sont remis en cause par 
cette loi, notamment les intérêts de ceux qui prétendent 
accaparer le littoral à des fins privatives ; mais la beauté 
des côtes françaises, leur attractivité en font un atout ma-
jeur de nos régions, un bien commun qu’il s’agit de gérer 
comme tel tout en ménageant les droits des communes à 
un développement durable.•

La France, puissance maritime majeure

PLATZHALTER

Zone Économique Exclusive (s. i.)

Zone Économique Exclusive française

29%
Domain terrestre

4%
Extension estimée pour tous les 
pays (dont 0,5% pour la France)2%

ZEE Française
environ

20%
Domain ZEE Internationales

45 %
Domain océanique 

Haute mer
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L es quatre grandes zones de remontée d’eau près 
des côtes africaines et américaines sont particuliè-
rement touchées. Dans ces zones, une eau riche en 

nutriments remonte des eaux plus profondes et sombres 
jusqu’aux zones lumineuses proches de la surface. Les nu-
triments qu’elle contient, riches en nitrates et phosphates, 
constituent la base de la chaîne alimentaire. Ils nourrissent 
le phytoplancton (algue monocellulaire) qui est mangé 
par le zooplancton (minuscules créatures marines). Le 
zooplancton est à son tour consommé par les poissons, ce 
qui explique que les zones de remontée d’eau sont particu-
lièrement riches en bancs de poissons. La diversité des es-
pèces et la quantité d’organismes y sont particulièrement 
élevées : 7 % de la biomasse y est produite et 25 % des pois-
sons y sont pêchés. Ce sont des lieux d’abondance biotique 
et une importante source de vivres pour des millions de 
gens. Mais cette source de vie et de vivres est menacée 
par l’acidification. La zone de remontée d’eau au large des 
côtes californiennes a ainsi, depuis la ruée vers l’or du XIXe 
siècle, abrité une industrie ostréicole florissante qui a per-
mis de fournir ce mets au pays entier. Mais, en 2005, les 
ostréiculteurs ont subi un choc inattendu : la génération 
suivante n’a pas vu le jour. Les larves d’huître sont mortes. 
La population ne s’est pas renouvelée dans les années qui 
ont suivi et l’industrie ostréicole de la côte Ouest s’est ef-
fondrée. Des milliers de personnes ont perdu leur emploi.

Que s’est-il passé ? Les chercheurs ont constaté que la 
valeur du pH de l’eau près des côtes avait fortement décli-
né. Les eaux profondes se sont transformées : source d’ali-
mentation, elles sont devenues un environnement qui me-
nace la vie. Quand la concentration acide est devenue trop 
importante, les larves d’huître n’ont pas survécu. Les cher-
cheurs ont découvert qu’une part de cette acidification 

accrue peut être imputée au CO2 que nous avons relâché 
dans l’air. Aujourd’hui, l'océan s'acidifie  à une vitesse sans 
précédent. L'océan a déjà absorbé environ un tiers du CO2 
émis dans l’atmosphère depuis la révolution industrielle. Il 
en résulte une augmentation de 26 % de l'acidité.

Quels sont les effets concrets de l’acidification ? En 
premier lieu, dans l’eau, le CO2 se transforme en acide 
carbonique et la saturation carbonatée diminue. C’est un 
problème pour tous les animaux qui utilisent le carbonate 
marin pour construire leurs coquilles comme les moules, 
les bigorneaux, les coraux, les oursins et bien d’autres. 
Moins il y a de carbonate dans l’eau et plus il est difficile 
pour eux de créer des coquilles convenables. Les effets sont 
déjà observables chez les foraminifères, ces minuscules 
créatures calcifiantes qui constituent une partie impor-
tante du plancton : l’épaisseur des coquilles des animaux 
du sud de l’océan a considérablement diminué par rap-
port à celle des spécimens de la période préindustrielle. 
L’effet sur les huîtres est légèrement différent : l’épaisseur 
de leurs coquilles n'a pas diminué, mais le fait qu’elles dé-
pensent tant d’énergie dans leur construction retarde leur 
croissance globale. Par conséquent, elles deviennent des 
proies plus faciles pour les prédateurs comme les murex. 
La situation est particulièrement critique pour les espèces 
calcifiantes dans les zones où la saturation en carbonate 
chute trop. Dans ce cas, l’eau commence en fait à retirer 
le carbonate de leur coquille et à entraîner leur corrosion. 
C’est déjà le cas dans certaines régions de l’Antarctique et 
de l’Atlantique Nord. Les coraux d’eau froide qui y vivent 
ne peuvent pas maintenir leur squelette de craie et ils 
finissent par s’effondrer. Les autres espèces qui ne pro-
duisent pas de craie, comme les poissons, sont également 
menacées. Les œufs de cabillaud, par exemple, ont une in-

Nos océans sont de plus en plus acides. Bien que ce phénomène soit quasiment indétectable  
pour les humains, pour de nombreux animaux qui y vivent, ce changement s’avère déjà fatal.

UN AVENIR CORROSIF
ACIDIFICATION 

Échelle de pH : acide ou alcalin ?

La différence peut sembler infime, mais le déclin de la valeur du pH entre 1870 et 2100 pourrait signifier une augmentation de 170 %  
de l’acidité. Les moindres changements les plus infimes posent déjà problème pour de nombreuses créatures marines

HCl WASH NaOH

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14

Neutre AlcalinAcide Très alcalinPeu alcalinPeu acide Très acide

Coca

Vin

Eau minérale

Valeur moyenne du pH de l’eau de mer
en 2100

pH

7,76 pH

8,18
Valeur moyenne du pH de l’eau de mer 
en 1870

Sang

Savon

Lessive

Acide chlorhydrique

Soude
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Zone de remontée d’eau 
dans le Courant Californien

Zone de remontée d’eau 
dans le Courant Humboldt

Zone de remontée d’eau 
dans le Courant des Canaries 

Zone de remontée d’eau 
dans le Courant Benguela
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Mer de Beaufort 

Mer de Ross

7,6 7,7 7,8 7,9 8 8,1 8,2

pH de la surface de l’océan

Aucun e�et E�et négatifE�et positif 

MOLLUSQUES
Moules, bigorneaux, céphalopodes

ÉCHINODERMES
Oursins, concombres de mer, étoiles de mer

CRUSTACÉS
Crevettes, homards, copépodes

CORAUX
Tropicaux et coraux d’eaux froides

POISSONS
Harengs, thons, cabillauds

fime chance de survie en général : 95 % des œufs meurent. 
Si l’eau devient plus acide, 97 % d’entre eux mourront et 
ces 2 points de plus amenuisant les chances de survie, déjà 
faibles, suffiraient à mettre en danger l’avenir de cette po-
pulation. 

Il y a pire : les zones de l’océan contenant une eau cor-
rosive, dans laquelle le carbonate de calcium se dissout, 
se répandent. En plus des zones polaires, les zones de re-
montée d’eau sont en danger. La zone au large des côtes 
de Californie sera devenue acide dans 30 ans au plus tard. 
Les écosystèmes des zones de remontée d’eau sont particu-
lièrement menacés, car ils subissent la pression du triple 
danger de l’acidification, du réchauffement et de la perte 
d’oxygène. Cette tendance peut s’avérer fatale, car cette 
zone est cruciale pour la chaîne alimentaire mondiale. La 
disparition de l’ostréiculture en Californie montre bien 
que nous pouvons difficilement prédire les effets que ces 
évolutions auront à l’avenir. Il ne faut donc pas les exa-
cerber, que ce soit par la pollution, le tourisme ou la sur-
pêche.•

Acidification : certaines espèces s’adaptent, d’autres non

La crise de l’océan, causée par les êtres humains — Prédictions modélisées

La réalité dépasse les prédictions Par exemple, en mars 2017, une valeur de pH de 7,6 a été mesurée dans le Courant Humboldt :  
83 ans plus tôt que prévu

De nombreux animaux comme les poissons et les bigorneaux sont 
négativement impactés par l’acidification. Très peu d’entre eux en 

bénéficient réellement.
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S euls 3,5 % de la surface de l’océan est actuellement 
placée sous un statut de zone protégée et seul 1,6 % 
est strictement protégé, comme c'est le cas de la 

Mer de Ross. Déclarée zone interdite en 2017, elle est désor-
mais la plus grande zone marine protégée au monde. Pour 
les 35 prochaines années, tous les types d’exploitation sont 
interdits sur plus de 70 % de la zone,  le reste étant unique-
ment réservé à la recherche, aux organismes environne-
mentaux et aux scientifiques qui réclament qu’entre 20 et 
50 % de l’océan soient déclarés comme zone protégée. Le 
but n’est pas de préserver les choses en l’état - même dans 
les zones protégées on n’observe qu’une minuscule frac-
tion de ce qui existait auparavant en termes de biodiversi-
té – mais de permettre à la vie de se recréer.

Il y a environ mille ans, il était possible de pêcher des 
poissons dans de nombreuses régions simplement avec ses 
mains et un filet. Il y a encore 500 ans, on voyait souvent 
des baleines grises et noires, dont la chair était prisée sur 
le marché, dans la mer du Nord. Il y a quelques centaines 
d’années, il y avait encore des millions de tortues de mer 
dans les Caraïbes : on dit que les hommes de Christophe 
Colomb se plaignaient de ne pas pouvoir dormir à cause 
du raffut que faisaient ces gigantesques animaux contre 
les coques des navires. Au XVIIe siècle, il y avait encore 
90 millions de tortues de mer vertes. Certains les surnom-
maient tortues de soupe, car elles servaient d’abondante 
source de chair fraîche pour les marins, puis de mets de 

choix pour les riches. Aujourd’hui, il en reste seulement 
300 000 dans les Caraïbes. Non seulement les populations 
étaient plus importantes,  mais les individus étaient plus 
grands. Au début du XXe siècle, les pêcheurs attrapaient 
des esturgeons de plus de trois mètres de long dans l’Elbe 
en Allemagne. À la même époque, une raie manta pesant 
2,2 kilogrammes était pêchée au large des côtes des États-
Unis. Aujourd’hui, il ne reste presque plus de gros poissons 
du fait de l’industrie de la pêche : les poissons sont cap-
turés avant qu’ils n’aient une chance de grandir. 

Il y a 2 000 ans, les Romains pêchaient 150 espèces 
différentes pour le commerce. Et la colonisation du Nou-
veau Monde au XVIe siècle a eu des conséquences fatales, 

Les plantes et animaux qui vivent actuellement dans les « étendues sauvages » de l’océan, ainsi 
que ceux que nous voulons préserver dans les zones marines protégées, sont une infime fraction 
de ce qui prospérait auparavant dans les mers. Pour comprendre ce que nous avons perdu et ce 
que nous pourrions être en mesure de récupérer, il est nécessaire de faire un retour en arrière.

EXPLOITATION ET ZONES PROTÉGÉES
RETOUR EN ARRIÈRE

Le Golfe de Californie pour un vieux pêcheur
(années 40)

Le Golfe de Californie pour un pêcheur d’âge moyen
(années 70)

Le Golfe de Californie pour un jeune pêcheu
(années 90)

Tortue de mer

- 96,5 % - 87,6 %
Requins

Poissons récifaux

- 89,4 %

Poissons prédateurs
(thons, voiliers, espadons)

- 75,7 %

Populations en déclin* (changement en pourcentage)
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Mémoire vivante : les pêcheurs narrent leurs récits
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Pas encore mise en place

Monument Marin National Papahanaumokuakea
USA 2006

Parc Marin 
Nazca-Desventuradas
Chili 2015

Kermadec Zone de 
Sanctuaire Océanique
Nouvelle Zélande 2015

Iles Pitcairn
Réserve Marine 
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 Îles Lointaines du Paci�que
Monument Marin National

USA 2009, 2014

Grande Barrière de Corail
Parc Marin
Australie 1975
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Kiribati 2006

Fosse des Mariannes
Monument Marin National
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Atlantique 
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pas seulement pour la tortue de mer verte. L’histoire de la 
chasse à la baleine l’illustre parfaitement. Les pêcheurs di-
saient que la baleine franche était l’espèce parfaite pour la 
pêche : baleine côtière se déplaçant lentement, elle était 
facile à attraper. Elle flottait à la surface une fois qu’on 
l’avait tuée, et offrait une grande quantité de graisse, 
transformée en huile, de grande valeur. On commença 
à les pêcher autour de 1000 av. J.-C. Leurs embarcations 
devenant plus navigables, les pêcheurs commencèrent à 
poursuivre les baleines plus loin dans l’océan. Aux XVIIIe 
et XIXe siècles, à l’apogée de la pêche à la baleine, la ba-
leine franche était chassée de l’Atlantique Sud jusqu’au 
Pacifique Nord. Ce faisant, à l’aube du XXe siècle, la ba-
leine franche avait presque entièrement disparu.

La croissance de l’humanité a été rapide, particulière-
ment dans l’histoire récente. Notre respect pour la nature 
n’a pas suivi le rythme. Des espèces entières ont été sac-
rifiées au nom de nouvelles modes. Des colonies entières 
d’oiseaux marins ont été chassées simplement afin de  
les déplumer pour fabriquer des chapeaux. Certaines  
anciennes anecdotes culinaires peuvent surprendre  
aujourd’hui  : dans les années 1890, à Boston, le homard 
était si bon marché qu’on le servait au déjeuner dans les 
prisons. L’océan est trop souvent considéré comme un su-
permarché inépuisable.

Il serait illusoire de croire que l’océan est toujours plein 
de vie. Ce que nous essayons de préserver et de restaurer 
dans les zones protégées est seulement le vestige d’une 
richesse et d'une diversité qui furent autrefois bien plus 

grandes. En un sens, au moins, nous sommes devenus 
plus intelligents : nous ne pêchons quasiment plus de gros 
mammifères marins. C’est un début, mais c'est insuffisant. 
Le concombre de mer est une gourmandise très appréciée 
en Asie. Jusqu’à il y a 50 ans, il était uniquement pêché 
dans la région. Durant les années qui ont suivi, l’indus-
trie du concombre de mer s’est toutefois développée dans 
l’océan tout entier. L’histoire menace de se répéter. •
Expansion de la pêche

Aires marines protégées : espaces à récupérer

Les baleines franches du sud ont été chassées dans l’hémisphère sud  
pendant environ 200 ans. Le pic historique de population était  
d’environ 80 000 baleines. Aujourd’hui, il en reste seulement 7 500. 
La pêche mondiale du concombre de mer est passée de 2 300 à 30 500 
tonnes métriques en seulement 60 ans (1950–2006).
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L a raison des conflits internationaux actuels se trouve 
sous la surface. Les différends concernent l’expan-
sion des eaux territoriales et des zones économiques 

afin de s’assurer les droits exclusifs sur ce que l’on appelle 
les ressources marines non vivantes, comme les minerais 
de valeur et les carburants fossiles enfouis sous les fonds 
marins. Parler de territorialité des mers : absurde ? Pas si 
l’on regarde où commence la terre. Et où elle est censée se 
terminer. 

Le fondement est la Convention des Nations unies sur 
le droit de la mer (CNUDM 1982). Cette convention établit 
qu’un pays peut revendiquer une zone allant jusqu’à 12 
milles nautiques en partant de sa côte comme ses eaux 
territoriales. De plus, il peut exploiter la zone comprise 
jusqu’à 200 milles nautiques de la colonne d’eau de ses 
côtes en tant que zone économique exclusive. Idem pour 
les premiers 200 milles nautiques du fond marin : la plate-
forme continentale. Les ressources qui y sont trouvées 
peuvent être exploitées par ce seul pays. En outre, si le 
pays peut prouver scientifiquement que sa plateforme 
continentale s’étend encore plus loin, qu’elle est contin-
uellement connectée géologiquement au territoire con-

tinental, il possède également des droits exclusifs sur les 
ressources qui s’y trouvent. Ces réclamations territoriales 
incluent aussi les îles, mais pas les rochers ou autres af-
fleurements.

C’est particulièrement intéressant pour le cas de cer-
taines îles inhabitées comme l’île Heard et les îles McDon-
ald. Grâce à ces îles minuscules, situées à 1 000 kilomètres 
au nord de l’Antarctique Est, l’Australie s’est assuré une 
zone d’exploitation géologique de plus de 2,5 millions 
de mètres carrés, car ces îles reposent sur le Plateau sous-
marin Kerguelen, une gigantesque chaîne de montagnes 
qui s’étend sur plus de 2 000 kilomètres. L’Australie peut 
désormais en réclamer les droits d’exploitation exclusifs. 
La Convention pose certaines limites à cela, mais les droits 
peuvent tout de même s’étendre jusqu’à 350 milles nau-
tiques au large de l’île.

La Convention sur le droit de la mer (CNUDM 1982), 
considérée comme la « Constitution de l’océan » et prévue 
pour gérer de façon pacifique les intérêts de tous les Etats, 
est encore relativement jeune. Son approche des zones de 
fond de l’océan qui se trouvent totalement en dehors de 
toute souveraineté ou des droits d’exploitation nationaux, 

Pendant des milliers d’années, les hommes se sont tournés vers la mer pour le poisson et  
le commerce. Pendant des siècles, des guerres ont été menées contre des clans rivaux pour  
réclamer des droits sur la mer et son exploitation. Ces conflits durent encore à ce jour.

À QUI APPARTIENT L’OCÉAN ?
GOUVERNANCE DE L’OCÉAN

Comment pensent les juristes — Zones maritimes et droit international de la mer

Eaux territorialesZONAGE
LEGAL

Haute
Mer

Plateforme
continentale

 « La Zone »Zone Economique Exclusive 
(ZEE)

Plateau continental

Le pays côtier à 
tous les droits sur :
– La souveraineté 
 territoriale
– Les droits de 
 pêche
– Les droits sur 
 les ressources 
 minières

Zonage 
géographique

12 milles marins 

Ligne de base

max. 200 milles marins

max. 350 milles marins

Pente continentale Remontée continentale Mer Profonde (plaines)

Le pays côtier possède :
– Les droits de pêche exclusifs
– Les droits exclusifs sur les 
 ressources minérales

La ville 
côtière possède : 
Les droits exclusifs sur les 
ressources minières à la 
suite du processus pour 
établir la bordure externe de 
la plateforme continentale

Tous les pays peuvent y pêcher et aller 
en mer. Le Droit de la mer International 
s’applique ici (CNUDM).

L’autorité des Fonds Marins 
détermine les accès et licences.

Haute
Mer

Juridiction et souveraineté nationales

Étendue de  « La Zone »

Étendue de la CNUDM

Aujourd’hui, l’héritage de l’humanité est uniquement limité aux 
ressources minérales des parties de fonds marins qui se trouvent 
au-delà des juridictions nationales (« La Zone »), administrées par 
l’Autorité des Fonds Marins.
La Convention des Nations unies sur le droit de la mer (CNUDM), 

avec les conventions de mise en œuvre existantes, définit le cadre 
de la gouvernance de l’océan. Les organisations de gestion de la 
pêche (ORGP) organisent l’élevage des stocks de poissons en haute 
mer, ainsi que les stocks de poissons transterritoriaux éloignés des 
Zones Economiques Exclusives (ZEE).
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zones simplement appelées « la région » dans le langage 
des Nations unies, se base à l’heure actuelle sur le concept 
d’« héritage partagé de l’humanité ». Elle est conçue pour 
garantir que l’environnement est protégé et que les pays 
en développement puissent également avoir leur part 
de richesses. Ces mots forts ne se traduisent parfois que 
par des résultats faibles. Lorsqu’un pays peut légalement 
étendre sa zone économique exclusive, il réduit l’héritage 
partagé. C’est ainsi le cas de la Norvège qui s’est vu octroy-
er une zone économique exclusive de 500 000 kilomètres 
carrés grâce au fait qu’elle possède l’île Bouvet, un petit 
îlot totalement couvert de glace et dépourvu d’eau douce 
situé dans l’Atlantique Sud, à 2 600 kilomètres du Cap de 
Bonne Espérance. La France a également vu sa superficie 
marine grandir grâce à de nombreuses dépendances insu-
laires lointaines dans le but de pouvoir exploiter les trésors 
dont regorge le sol océanique. 

En traitant ces revendications, la Commission des Na-
tions unies sur les limites de la plateforme continentale 
joue un rôle important. Les Etats y assurent leurs droits 
sur les réserves des matières premières, matières dont 
l’existence n’est parfois que partiellement vérifiable - des 
chances inconnues de futures richesses potentielles. Il 
n’est pas seulement question de carburants fossiles, de 
minerais, de métaux et du pouvoir émanant de leur con-
trôle. Il s’agit également d’intérêts stratégiques mondiaux 
des Etats qui étendent légalement leurs sphères d’influ-
ence. La « région » restant non réclamée se réduit. Elle est 

déjà passée de plus de 70 % des fonds marins à seulement 
43 %. 57 % des fonds océaniques ont déjà été morcelés. A 
mesure que la zone internationale rétrécit, décline aussi 
la capacité d’influence internationale pour s’assurer que 
tous les Etats ont la possibilité de participer et que les res-
sources sont équitablement partagées.

Ces réglementations sont uniquement liées aux fonds 
océaniques. Mais les masses d’eau qui les surplombent 
et tout ce qui se passe dans, et sur elles, sont aussi 
soumis à des réglementations légales. Au sein des zones 
économiques, les lois nationales s’appliquent pour ce qui 
est de l’exploitation des ressources et de la protection de 
l’environnement. En outre, la loi sur la Haute Mer (faisant 
partie du droit international) s’applique. Elle comporte 
cependant des lacunes : les pirates peuvent ainsi être  
arrêtés par quiconque les attrape, mais pas les pollueurs, 
les flottes de pêche illégales, les terroristes, les marchands 
d’armes, les trafiquants de drogue ou d’êtres humains. Ils 
ne peuvent être poursuivis que par les pays dont ils sont 
originaires. Il est souvent bien difficile de savoir quels sont 
les organismes internationaux responsables. En termes de 
territorialité, la Haute Mer n’appartient à personne, donc 
son exploitation appartient à tout le monde. Il est du coup 
compliqué de faire avancer la protection de l’océan par 
rapport aux problèmes mondiaux. Mais ce n’est pas im-
possible, comme le prouvent les négociations actuelles au 
niveau européen qui visent à créer des zones protégées 
dans la Haute Mer.•

La communauté internationale perd du terrain tandis que les Etats en gagnent

Zone Economique Exclusive

Extension proposée de la plateforme continentale

« La région » : héritage partagé de l’humanité

Bordures des plaques tectoniques

Île Bouvet Île Heard et Îles McDonald1

Île Bouvet

54° 26’ S
  3° 24’ E

53° 06’ S
73° 32’ E

• Inhabitée
• 49 km2 
• Territoire additionnel de la 
 Norvège 500 000 km2

21 Île Heard et Iles McDonald

• Inhabitée
• Île Heard : 368 km2
• Îles McDonald : 2.5 km2
• Territoire additionnel de 
 l’Australie 2 500 000 km2

2

2

L’expansion des zones économiques exclusives des pays côtiers (vert foncé) dans la zone de plateforme continentale externe (orange) 
réduit la zone internationale. Tout gain pour un pays individuel est une perte pour la communauté des nations. 57 % des fonds marins 

sont déjà morcelés. Il ne reste que 43 % pour l’héritage partagé de l’humanité.
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Nb Ni

Ni

P Pt

Pt

Re

Pb

Pb

Te Th TlTh Tl VV

W

W U

Co

Co

Cr

Cr

Cu

Cu Co Cu

Ga

Ge

Fe

Fe

Fe

Fe

In K Mn

Mn PbMn MoMo

Mg

Mg

SEE Rh Ru

Li

Al Ag CdCeCa

Ca

C

Al CeCaC

C

CaC

Sn

Sn WSn

Ta

Si

Si

1900 200018001700

Nickel (Ni)

Thallium (Tl)Oxydes terrestres rares

Manganèse (Mn)
Cobalt (Co)

94
306

230

260

20,5

31

5830

7076

5,4
0,0011

Dans la Mer (somme des réserves estimées 
en métaux dans zone de croûte primaire [ZCP] 
et dans la Zone Clarion-Clipperton [ZCC])

Sur Terre

RÉSERVES (en millions de tonnes)

E n moyenne, chacun d’entre nous consomme deux 
tonnes de cuivre et 700 kilogrammes de zinc durant 
sa vie. Un seul smartphone contient 30 types de mé-

taux distincts. Parmi ceux-ci, on retrouve le cobalt et des 
métaux terrestres rares, extraits du sol dans des conditions 
discutables. À présent, il est question d’exploitation mi-
nière en eaux profondes. Les réserves sur la terre ferme 
sont-elles déjà épuisées ? 

Tout porte à le croire. Après tout, les mines sont ex-
ploitées depuis des siècles et la demande mondiale en 
matières premières a rapidement augmenté durant cette 
période. L’automobile, les technologies d’information, les 
énergies renouvelables  : nous avons besoin d’énormes 
quantités de chaque métal. Par exemple, une seule éo-
lienne contient 500 kilogrammes de nickel, une tonne de 
cuivre et une tonne de métaux terrestres rares.

Mais il n’y a pas de pénurie géologique en métaux : il 
y en a en fait plus qu’assez dans le sol. Alors pourquoi l’in-
térêt pour le forage en eau profonde est-il si grand ? C’est 
parce qu’il devient de plus en plus coûteux et difficile de 
satisfaire nos besoins en utilisant les moyens disponibles 
sur terre. L’exploitation minière produit des ressources 
au prix de dommages environnementaux importants et 
de moins en moins de sociétés sont prêtes à en payer les 
frais. Ainsi, les métaux terrestres dits « rares » ne sont pas 
rares du tout en réalité. Ils sont seulement « rares », car 
leur extraction est trop onéreuse en raison du coût élevé 
du travail et des considérations environnementales. C’est 
la seule raison pour laquelle 97 % de l’offre vient actuel-

lement de Chine. Ce sont donc vraiment les raisons éco-
nomiques citées plus haut qui ont convaincu les pays in-
dustrialisés occidentaux de chercher de nouvelles sources 
d’approvisionnement en métaux précieux. Par exemple, 
40 % de la production mondiale de cobalt provient de la 
République démocratique du Congo, pays autrefois déchi-
ré par la guerre civile. Il souffre toujours d’une corruption 
endémique qui est souvent sanglante quand il s’agit de 
la lutte pour les matières premières. La Commission euro-
péenne a classé le cobalt comme « critique », non par souci 
des droits humains, mais parce que la concentration ré-
gionale rend instable l’approvisionnement de l’industrie 
européenne. 

Par conséquent, quoi de mieux que de se pencher sur 
le coffre au trésor que représentent les fonds marins ? 
C’est l’une des rares parties du globe à ne pas avoir été 
morcelée et exploitée. Seuls 10 % ont été recensés topogra-
phiquement et moins de 1 % a été recherché et exploré à 
l’heure actuelle. Les profondeurs marines sont un habitat 
dans lequel tout, absolument tout, se passe très, très len-
tement. Les traces laissées par un équipement en prove-
nance des premières expéditions dans les fonds marins 
dans les années 80 sont encore visibles à présent comme 
si elles avaient été faites hier. Il faut un million d’années 
aux nodules de manganèse, ces pépites de métal précieux 
du fond des océans, pour grandir ne serait-ce que de 5 à 
20 millimètres. Les écologistes préviennent que tout ce 
qui est détruit ne se régénèrera pas avant longtemps, et 
peut-être même jamais. Avant de procéder à l’extraction, 

Des trésors invisibles aux noms mystérieux attirent les envieux depuis les profondeurs  
des océans : nodules de manganèse, croûtes de cobalt, cheminées hydrothermales.  
De riches concentrations en métaux de valeur s'y cachent.

L’AVIDITÉ MONDIALE EN RESSOURCES
EXPLOITATION MINIÈRE EN EAUX PROFONDES

300 ans de développement technologique et de consommation de métaux Réserves terrestres/maritimes de métaux**

* Les éléments terrestres rares incluent le scandium, l’yttrium, le lanthane et les 14 autres lanthanides. ** en millions de tonnes métriques

* 
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France

Russie

Brésil

Chine

Divers

Japon

Chine

Russie

Corée

Inde
Inde

Allemagne

Croûtes de Cobalt

RÉSERVES

RÉSERVE AVEC PERMIS 
D’EXPLORATION

Nodules de manganèse

Cheminées hydrothermales 
(dépôts de sulfures massifs)

Croûtes de Cobalt

Nodules de manganèse

Cheminées hydrothermales 
(dépôts de sulfures massifs)

Bordures des plateformes 
continentales

Faille de Clipperton

Faille de Clarion

Chine

France

Russie

Allemagne

Iles Cook

Kiribati

Singapour

Interoceanmetal (IOM) ; consortium d’Europe de l’Est

Nauru

Tonga

Grande Bretagne

Belgique

Zone réservée

Zone protégée

Japon

Corée

ZONE CLARION-CLIPPERTON

il est nécessaire de rassembler plus de connaissances sur 
les effets de cette extraction sur l’écosystème des eaux 
profondes. Bon nombre de pays et de sociétés industrielles 
sont toutefois déjà pressés d’obtenir ce qu’ils considèrent 
comme leur part du gâteau. L’Allemagne est l’heureuse 
propriétaire d’un fond océanique près d’Hawaï qui fait à 
peu près la taille de l’Irlande. À deux heures nautiques au 
nord-ouest se trouve un territoire belge. Une possession 
sud-coréenne le jouxte alors que des territoires français et 
russes ne sont pas loin et, qu’à l’ouest, se trouve un ter-
ritoire chinois, à des milliers de kilomètres du continent. 

Selon la Convention des Nations unies sur le droit de  
la mer, les activités en haute mer doivent bénéficier 
à l’humanité tout entière et ne sont pas uniquement  
dévolues aux Etats industrialisés. L’Autorité internationale 
des Fonds Marins a donc décrété que les gisements de  
matières premières de valeur doivent rester réservés aux 
pays en développement. Elle agit aussi au nom de la pro-
tection environnementale de l’océan. Ainsi, de grandes 
zones revendiquées doivent être épargnées pour protéger 
le fond de l’océan. L’Autorité prépare actuellement des  
réglementations relatives à l’extraction des nodules de 
manganèse. C’est la première fois dans l’histoire qu’un 
partage clair des matières premières sera créé avant que 

leur extraction ne débute. 
Malgré toutes ces questions, l’exploitation minière 

commerciale des eaux profondes devrait commencer dans 
les prochaines années. Cela ne concernera pas  les zones 
gérées par la communauté internationale, comme la zone 
Clarion-Clipperton, mais plutôt les zones économiques 
exclusives des pays comme le Tonga et la Papouasie Nou-
velle-Guinée. Les lois internationales ne s’y appliquent pas 
et ils sont seuls maîtres des règles et des standards envi-
ronnementaux. Ces nations insulaires sont prêtes à courir 
de gros risques dans l’espoir de s’assurer des opportuni-
tés de développement et des profits liés aux permis attri-
bués. Mais, tout comme les effets écologiques, les effets 
socio-économiques des effondrements massifs des pêche-
ries, du tourisme ou de la pollution de l’océan sont diffi-
ciles à prédire. Pour cette raison, des milliers d’habitants 
de Papouasie Nouvelle-Guinée et d’autres îles des mers du 
Sud ont protesté publiquement contre ces plans depuis 
2008. Alors que ces manifestations ont à peine effleuré 
l’opinion publique, elles ont trouvé du soutien auprès d’un 
grand nombre d’organismes internationaux de la société 
civile qui demandent de stopper tous les projets visant à 
extraire des ressources minières des fonds marins. •

L’AVIDITÉ MONDIALE EN RESSOURCES
Chasse au trésor sous la mer
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Réserves identi�ées d’hydrate de méthane

Réserves identi�ées en eaux profondes de pétrole 
(à plus de 400 m de profondeur)

Réserves identi�ées en eau profonde de gaz naturel 
(à plus de 400 m de profondeur)

Centrales o�shore approuvées

Installations marémotrices approuvées

Centrales houlomotrices approuvées

Les pays se tournent vers l'océan afin d’être sûrs que les demandes futures en  
énergie et en matières premières seront satisfaites. Energies fossiles ou énergies  
renouvelables : quelles sont les opportunités et quels sont les risques ?

LES ÉNERGIES DE L’OCÉAN
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

LE GAZ NATUREL

Réserves : le gaz offshore représente 28 % 
de la production mondiale de gaz natu-
rel, et ce chiffre augmente. La plupart 
des poches nouvellement découvertes se 
situe à plus de 400 mètres de profondeur. 

Le gaz naturel est assimilé comme le 
combustible fossile le moins nocif pour 
l’environnement. Il est donc considéré  
comme une source d’énergie complé-
mentaire importante pour la transition 
vers les énergies renouvelables. Le gaz na- 
turel (le méthane) peut cependant fuiter 
dans l’atmosphère lors de son extraction 
et de son transport, et il agit comme un 
gaz à effet de serre, contribuant au ré-
chauffement de la planète à un taux 35 
fois supérieur que la même quantité de 
CO2 sur une période de 100 ans. Sur une 
période de 20 ans, le gaz naturel est 84 
fois plus nocif que le CO2. Cela étant, les 
extractions en mer occasionnent moins 
de rejets que les extractions sur la terre 
ferme, la plus grande partie du méthane 
rejetée dans les océans est consommée 
par des bactéries.

FORAGE PÉTROLIER EN HAUTE MER

Réserves  : la plupart des gisements se 
trouvent dans des zones profondes à plus 
de 400 mètres de profondeur ou même 
dans des zones ultra-profondes à plus de 
1500 mètres. Les forages à de telles pro-
fondeurs ne sont pas, pour l’instant, en-
visagés en raison du bas prix du pétrole 
sur les marchés mondiaux. 

On soupçonne l’existence de grandes 
réserves de pétrole, au fond de l’océan, 
capables de répondre à la demande 
croissante en énergie. Le pétrole offshore 
représente 37  % de la production mon-
diale. La haute pression à de telles pro-
fondeurs provoque cependant des érup-
tions de pétrole, impossibles à contrôler. 
Il a fallu cinq mois aux ingénieurs pour 
sceller la fuite dans le gisement pétrolier 
de Macondo après l’explosion de la plate-
forme de forage Deepwater Horizon, en 
2010.

HYDRATE DE MÉTHANE

Réserves : les plus riches sont situées près 
du Japon et en Alaska, le long des côtes 
du Pacifique en Amérique du Nord et 
du Sud, près de l’Inde et de l’Afrique de 
l’Ouest, ainsi qu’en mer Noire. 

L’hydrate de méthane est du gaz natu-
rel congelé emprisonné dans des struc-
tures cristallines d’eau semblables à de 
la glace ; les méthodes d’extraction sont 
en cours d’étude. Il pourrait être pos-
sible de remplir les cavités résultantes 
de l’extraction avec le CO2 produit par les 
centrales électriques et les installations 
industrielles. Le processus comporte 
cependant des risques écologiques, 
tels que des glissements de terrain, qui 
libéreraient de grandes quantités de 
méthane. Les avantages et les inconvé-
nients de cette méthode d’extraction du 
gaz naturel sont discutés. Les approches 
technologiques qui retarderaient la tran-
sition énergétique doivent être évaluées 
de manière critique. 

 

1 . LE CHANGEMENT CLIMATIQUE
80 % de la consommation mondiale d’énergie primaire est actuellement assurée par 
les combustibles fossiles. Ces principaux combustibles sont la lignite et la houille, 
suivis du pétrole et du gaz naturel. Pour limiter le réchauffement climatique à 2°C, 
nous ne pouvons brûler que 12 % des réserves connues de charbon, les deux tiers des 
réserves connues de pétrole et environ 50 % des réserves connues de gaz naturel. Le 
charbon est, de loin, le moyen de production d’énergie le plus nocif.  
 
2 . LES INTÉRÊTS GÉOSTRATÉGIQUES 
Les arguments en faveur de l’indépendance énergétique incitent les pays à se 
concentrer sur le pétrole et le gaz naturel. Ces pays souhaitent les extraire des pro-
fondeurs de l’océan, voire de l’Arctique, même si cela coûte beaucoup plus cher que 
de dépendre de sources d’approvisionnement plus conventionnelles, comme les gi-
sements pétroliers du Moyen-Orient. 
 
3. LE PRIX DU PÉTROLE
Le prix du pétrole est volatil. Actuellement faible, il réduit l’incitation à rechercher 
des sources alternatives au fond des mers. De 2011 à 2013, les pays de l’OPEP expor-
taient autour de 100 USD le baril. En 2016, face à l’exploitation des gaz et pétrole de 
schistes aux États-Unis, à la politique de guerre des prix des pays de l’OPEP, au retour 
de l’Iran comme exportateur et à la faiblesse de l’économie chinoise, le prix a chuté 
pour atteindre 30 USD – un record.  
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Réserves identi�ées d’hydrate de méthane

Réserves identi�ées en eaux profondes de pétrole 
(à plus de 400 m de profondeur)

Réserves identi�ées en eau profonde de gaz naturel 
(à plus de 400 m de profondeur)

Centrales o�shore approuvées

Installations marémotrices approuvées

Centrales houlomotrices approuvées

LES CENTRALES ÉOLIENNES 
OFFSHORE

Localisation  : en principe, les centrales 
éoliennes peuvent être placées à n’im-
porte quel endroit exposé à des vents 
forts et constants, comme en haute mer. 
Cependant, pour être économiquement 
et techniquement réalisables, les tur-
bines doivent être solidement ancrées à 
des profondeurs de moins de 40 mètres. 
De nombreuses installations maritimes 
sont raccordées au réseau et sont ren-
tables. 

Ces centrales sont en concurrence avec 
d’autres industries et soulèvent des ques-
tions quant au droit d’utiliser les mers 
pour la navigation, la pêche, le tourisme 
et la préservation de la nature. Il existe 
également de nombreux débats (et peu 
de recherches) sur l’impact des centrales 
sur les oiseaux de mer, les mammifères 
aquatiques et les autres créatures ma-
rines. 

ÉNERGIES RENOUVELABLES :  
LES TECHNOLOGIES INNOVANTES 

L’utilisation des combustibles fossiles, 
néfastes pour le climat doit, à long 
terme, être réduite à zéro. Les centrales 
marémotrices, et celles fonctionnant 
grâce aux vagues et aux courants marins 
représentent un autre moyen de générer 
de l’énergie renouvelable. Contrairement 
aux centrales éoliennes, elles ne peuvent 
pas être placées partout. La hauteur des 
vagues, l’amplitude des marées et la 
force des courants sont des éléments à 
prendre en compte. 

Certaines de ces technologies inno-
vantes n’en sont encore qu’à leurs bal-
butiements. Le problème réside dans la 
viabilité économique de la production 
d’énergie. On ne sait donc pas encore si 
ces technologies peuvent apporter une 
solution. 

Les technologies éolienne et solaire 
offrent d’ores et déjà un moyen de gérer 
la transition énergétique de manière dé-
centralisée.

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Énergie éolienne

Énergie marémotrice
(marées)

Énergie marémotrice 
(vagues)

Des océans d’énergie – Projets approuvés 
et capacités installées
Puissance des vagues en 1 000 kW
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L e tourisme est devenu un des facteurs économiques 
les plus importants au monde. Il s’agit même, pour 
certaines îles et régions côtières, de la source princi-

pale de revenus. En 2015, près de 1,2 milliard de personnes 
ont voyagé à l’étranger, et ce nombre ne comprend désor-
mais plus seulement des voyageurs en provenance d’Amé-
rique du Nord et d’Europe. De plus en plus de touristes in-
ternationaux viennent d’Asie du Sud, de Chine, de Russie, 
d’Inde et du Brésil. Le monde entier regarde au-delà de ses 
frontières, et ceux qui en ont les moyens prennent leurs 
vacances sur des rives étrangères. Le nombre de personnes 
qui passent leurs vacances dans leur propre pays est com-
pris entre 5 et 6 milliards. 

Le nombre de voyageurs à l’étranger a ainsi été mul-
tiplié par quarante depuis 1950. Selon les estimations de 
l’Organisation mondiale du tourisme (OMT), ce nombre 
pourrait atteindre 1,8 milliard d'ici à 2030. En 2015, pas 
moins de 608 millions de personnes se sont rendues en Eu-
rope et 343 millions en Méditerranée en 2014. Cela repré-
sente un tiers de l’ensemble des voyageurs internationaux.

Des vacances au bord de la mer : une vision idyllique 
pour beaucoup de touristes à travers le monde. Mais de 
nombreux lieux touristiques situés près ou dans l’océan 
et sur les côtes souffrent de plus en plus de l’afflux du 
tourisme de masse. Venise en est un exemple criant  : la 
ville attire des touristes depuis 300 ans, mais, jusqu’il y a 

peu, il s’agissait essentiellement d’un tourisme « haut de 
gamme  ». Tout a changé après la Seconde Guerre mon-
diale. À l’époque, la ville comptait 200 000 habitants, au-
jourd’hui, il ne reste plus que 50 000 résidents et Venise 
accueille chaque année 30 millions de voyageurs. Dix ba-
teaux de croisière croisent chaque jour dans la lagune, et 
tous passent plus ou moins directement devant la place 
Saint-Marc. Venise est un excellent exemple du problème 
de l’essor du tourisme  : alors que le nombre de visiteurs 
augmente rapidement, le nombre des destinations de vil-
légiature, lui, reste stable. En 1980, les navires de croisière 
transportaient 1,4 million de passagers. Dix ans plus tard, 
ce chiffre s’élevait à 15 millions, et pour l’année  2016 la 
CLIA (Association internationale des compagnies de croi-
sières) a annoncé le chiffre de 24 millions de passagers. La 
plupart des côtes du monde ont atteint depuis longtemps 
leur capacité touristique maximale. Le tourisme de croi-
sière, en pleine croissance, accentue encore plus la pres-
sion sur ces régions vulnérables.

Les navires de croisière grandissent eux aussi  : les 
modèles de 3 000 à 5 000 passagers avec 2 000 membres 
d’équipage sont désormais monnaie courante. La pollu-
tion engendrée par ces villes flottantes est un des nom-
breux problèmes auquel les destinations touristiques 
doivent faire face. La consommation de ressources en est 
un autre. Le nombre de plus en plus élevé de touristes qui 

Entre les navires de croisière transportant 4 000 passagers et les stations balnéaires offrant des 
services « tout-compris », l’augmentation du tourisme mondial exerce une pression de plus en 
plus forte sur les populations des littoraux et sur l’océan.

DESTINATION OCÉAN
TOURISME MARITIME

USA

78

Grande 
Bretagne

34

France

85
Allemagne

35

Espagne

68 Turquie

40

Italie

51

Chine

57

Top 8 des destinations les plus populaires

Arrivées de touristes (en millions)

Part du tourisme méditerranéen 
par rapport au tourisme mondial 
en %

Méditerranée

Reste du monde 68
32

Un tiers des touristes du monde entier voyagent en Méditerranée

La Méditerranée est la destination la plus prisée pour les touristes 
du monde entier, ce qui a pour conséquence de provoquer un certain 
nombre de problèmes pour la région que les touristes individuels ne 
voient pas. Le trafic aérien et la circulation accrue augmentent les 
émissions de CO2 dans la région. L’expansion des infrastructures, 
comme les complexes hôteliers et les ports de plaisance, réduit les 
espaces libres disponibles, et mène à l’urbanisation des régions du 

pourtour méditerranéen. Chaque touriste souhaite un hébergement 
confortable, ce qui a pour effet d’augmenter la pression sur les 
ressources naturelles comme l’eau douce. Il en résulte également 
en même temps la production de grandes quantités d’eaux usées et 
d’ordures. Les nombreux touristes sont aussi une contrainte pour les 
plages et les dunes, car plus le nombre de personnes est élevé, plus les 
effets négatifs des foules sur les écosystèmes sont amplifiés.

CC-BY-SA PETRABOECKMANN.DE / ATLAS DE L'OCÉAN 2018 | SOURCE: UNWTO
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Caraïbes Asie

Mer Méditerranée

Amérique du Sud

Autres destinations de croisière

Passagers en provenance d’autres pays

Océanie

Europe 
sans la Méditerranée

Alaska

Destinations de croisière les plus populaires
(pourcentage)

Origine des passagers – 
Représentée en 0,5 million 
de passagers
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= 2 millions de passagers

souhaitent se rendre sur des plages magnifiques, des zones 
de plongée paradisiaques, des sites naturels spectaculaires 
et des destinations culturelles romantiques contribuent à 
une forte consommation d’eau et d’énergie, à la produc-
tion d’eaux usées, à des problèmes de gestion des déchets 
et au dragage des fonds pour permettre le passage des 
navires de luxe toujours plus grands. À long terme, de 
nombreuses destinations paradisiaques seront dépassées 
par ces facteurs, tout simplement parce que chaque île et 
chaque parc national ne peuvent physiquement accueillir 
un nombre illimité de personnes. Si la limite naturelle est 
dépassée, le résultat en sera la destruction des ressources 
qui ont pourtant contribué à attirer les touristes. Cette 
perte entraînera la perte des moyens de subsistance des 
populations locales actuelles et futures. Ce risque existe 
pour tous les types de tourisme sur l’océan, des hôtels de 
luxe aux grands complexes hôteliers en béton en passant 
par les destinations de croisière. 

Jusqu’à présent, il manque un dispositif permettant 
de réguler les flux touristiques au niveau mondial sur des 
critères de durabilité. Lorsque ces contrôles sont en place 
au niveau local, il s’agit souvent d’exceptions à la règle, 
comme dans les « Jardines de la Reina », une chaîne d’îles 
appartenant à Cuba, dans les eaux desquelles seuls 500 
plongeurs sont autorisés à entrer chaque année. Les au-
torités ont également fortement réagi en Thaïlande, en 
fermant l’île de Koh Tachai, une destination populaire, en 
raison des dommages environnementaux causés par un 
nombre trop important de visiteurs. De telles actions, né-
cessaires, posent la question de l’équité dans le tourisme : 
si la capacité d’accueil des destinations est limitée, qui sera 
autorisé à visiter ces sites protégés ? Uniquement ceux qui 
en ont les moyens ? Un changement profond dans la pra-
tique touristique exige une nouvelle réflexion qui fasse 
intervenir aussi bien les politiques que les entreprises et 

les voyageurs : la stratégie adoptée ne devrait pas simple-
ment être de soutenir le tourisme, mais plutôt de soutenir 
des pratiques qui permettent un tourisme durable, tout en 
décourageant les pratiques du secteur qui ne le sont pas. 
Les Nations unies ont déclaré 2017 Année Internationale 
du tourisme durable pour le développement. Le temps 
nous dira à quel point la communauté internationale et 
les villes prennent au sérieux l’Agenda 2030 et si elles sont 
capables de prendre les mesures qui s’imposent pour en-
diguer le flot.

Contrôler les flux touristiques en introduisant des li-
mites de capacité est un instrument efficace pour s’assu-
rer que les générations futures pourront également visiter 
les « destinations de rêve ». Imaginer et transmettre cette 
réalité relève de la responsabilité de chaque gouverne-
ment et de l’industrie du tourisme dans sa globalité. Et les 
touristes eux-mêmes ont le pouvoir d’exiger un tourisme 
durable.•
De plus en plus de touristes passent leurs vacances sur des navires

Le boom du tourisme maritime
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C haque année, neuf milliards de tonnes de mar-
chandises sont transportées par environ 90 000 
navires. Les navires sont de plus en plus grands et 

les capacités de chargement titanesques. L’industrie du 
transport maritime est présente dans 170 pays et est une 
source d’emplois pour plus de 1,65 million de marins et de 
membres d’équipage. C’est la première industrie interna-
tionale. L’Organisation maritime internationale (OMI), où 
sont représentées toutes les nations maritimes, a été créée 
dans le but d’établir un cadre international pour un trans-
port sûr et respectueux de l’environnement. Les règles et 
les lois régissant les transports maritimes internationaux 
y sont établies. En dépit de succès encourageants dans 
l’amélioration de la sécurité et dans la réduction de la pol-
lution, il reste encore de nombreux problèmes à régler.

La crise financière mondiale de 2008 a plongé l’in-
dustrie du transport maritime dans un désarroi profond. 
Jusqu’alors, construire et financer des porte-conteneurs de 
plus en plus grands semblait être le choix logique, mais la 
croissance attendue, y compris celle du marché chinois, 
n’est restée qu’une illusion spéculative. Il y a aujourd’hui 
trop de navires pour trop peu de marchandises à trans-

porter. Cette surcapacité, conjuguée à la baisse des tarifs 
de fret et à la pression de la concurrence, a débouché sur 
des guerres de prix acharnées : il est aujourd’hui possible 
d’expédier une tonne de fer en provenance d’Australie vers 
l’Europe pour environ 12 USD. Et les 10 000 milles marins 
parcourus par un porte-conteneurs entre Hong-Kong et 
Hambourg ne représentent qu’une fraction minime du 
coût total du fret : la part du lion, soit 80 % des coûts de 
transport totaux, vient du transport terrestre. Le dernier 
tronçon de 800 kilomètres reliant Hambourg à Munich, 
par exemple, a un coût beaucoup plus élevé que le trajet 
maritime, pourtant beaucoup plus long. Dans ces condi-
tions, de nombreuses compagnies maritimes ne parvien-
nent plus ni à couvrir leurs frais d’exploitation ni à rem-
bourser leurs emprunts.

La donne a changé  : auparavant, le commerce ma-
ritime était géré par des entreprises de type PME ou des 
entreprises familiales. La guerre des prix a forcé un nom-
bre de plus en plus important d’entre elles à se retirer du 
marché. Même les plus grandes compagnies maritimes 
rencontrent des difficultés – c’est le cas d’Hanjin, qui a 
fait faillite en 2016. Une nouvelle vague de rationalisation 

Café, bananes, smartphones, véhicules automobiles : les navires cargo transportent  
des marchandises dans le monde entier. Les voies maritimes sont comparables aux  
artères du monde et les navires à ses cellules sanguines. 90 % du commerce mondial  
est maritime. Qui fait quoi et qui paie pour tout cela ?

COMMERCE MONDIAL ET GUERRES
TRANSPORT MARITIME 

Si l’on considère les émissions de CO2, le transport maritime est celui qui offre le meilleur équilibre climatique. Par tonne de charge et kilomètre 
parcouru, les émissions des navires sont de l’ordre de trois à huit grammes de CO2, tandis que le trafic routier émet environ 80 grammes et le 
transport aérien 435 grammes environ. D’un autre côté, les émissions de soufre et d’azote du transport maritime sont significativement plus 
élevées que celles des autres moyens de transport. Ces composés chimiques sont très dangereux pour la santé. 

Mazout lourd : la nécessité de mettre en place plus de zones de contrôle des émissions

Zones de contrôle des émissions 
actuelles (ECA)

Possibles futures zones de contrôle 
des émissions (ECA)

Zones de contrôle des émissions 
actuelles (ECA)

Possibles futures zones de contrôle 
des émissions (ECA)

Villes portuaires importantesVilles portuaires importantes

Voies maritimes principalesVoies maritimes principales

Voies maritimes prévuesVoies maritimes prévues

Pourcentage des émissions des navires par rapport 
aux émissions mondiales totales

CO2

NO2

SO2

2,6%
796 millions de 
tonnes métriques

12%
17 millions de 
tonnes métriques

13%
9,7 millions de 
tonnes métriques

Dioxyde de carbone

Dioxyde de soufre

Dioxyde d’azote

Rotterdam

New York

Richards Bay

Singapour

ShanghaiLong Beach

CC
-B

Y-
SA

 P
ET

RA
BO

EC
KM

AN
N

.D
E 

/
AT

LA
S 

DE
 L'

O
CÉ

AN
 2

01
8 

| S
O

U
RC

E:
 IM

O

AT
LA

S 
DE

 L'
O

CÉ
AN

 2
01

7 
/ 

W
O

R 
/ 

G
RI

DA

DES PRIX



47AT L A S D E L' O C É A N 2018

économique issue de la numérisation croissante est déjà 
à l’œuvre : des innovations telles que des navires autono-
mes et une surveillance en temps réel des navires sont en 
projet. Elles iront de pair avec une pression accrue sur les 
lignes maritimes. Des entreprises comme Google et Ama-
zon pourraient devenir à terme des concurrents des com-
pagnies maritimes traditionnelles.

Les compagnies maritimes répercutent aujourd’hui 
cette pression sur les salaires. L’usage de pavillons de com-
plaisance ou de libre immatriculation permet aux arma-
teurs d’allier l’argent bon marché des pays industrialisés 
aux salaires moins élevés des pays en voie de développe-
ment. Un pavillon de libre immatriculation signifie que 
la nationalité du propriétaire du navire et son pavillon ne 
sont pas obligatoirement identiques. Naviguer sous un 
pavillon de complaisance permet aux entreprises d’éviter 
les réglementations des pays industrialisés, jugées trop 
coûteuses. Ainsi, en 2016, plus de 76 % de la flotte mari-
time mondiale était immatriculée dans des pays en voie 
de développement (chiffre rapporté par la Conférence des 
Nations unies sur le commerce et le développement). À  
titre de comparaison, ce chiffre était de 5 % en 1950. Pour 
les membres d’équipage les moins qualifiés, la situation 

est alarmante. En raison des grandes disparités de traite-
ment et de protection sociale parmi le personnel mariti-
me international, on observe une paupérisation maritime 
mondiale. Les marins sont isolés à cause des absences de 
plusieurs mois et des barrières linguistiques - seuls les 
marins aux grades les plus élevés peuvent se permettre 
de rentrer chez eux. Cela crée de fortes dépendances qui 
ont conduit l’Organisation internationale du travail (OIT) 
à inclure de nombreux marins parmi les 21 millions de 
victimes potentielles du travail forcé, considéré comme 
une forme moderne d’esclavage. Au bout du compte, ce 
sont également les plus vulnérables qui souffrent le plus 
des effets de la pression sur les prix. Les navires vieillis-
sants sont envoyés à Alang, en Inde, et à Chittagong, au 
Bangladesh, pour être démantelés. Ces colosses en acier 
sont tirés directement sur la plage et démontés à la main, 
mettant ainsi gravement en danger la vie et la santé des 
gens qui vivent et travaillent sur les chantiers. L’Organisa-
tion maritime internationale agira-t-elle pour garantir des 
conditions de travail équitables sur les navires ? Il s’agit 
d’une étape nécessaire sur la voie qui devrait mener à un 
commerce maritime durable. •

La flotte internationale de transport maritime — Le prix de la mondialisation

Le transport maritime est l’une des industries les plus internationales. Les grands chantiers navals où les navires sont construits sont concentrés 
dans quelques pays économiquement puissants. Les navires sont démantelés dans les pays en voie de développement avec des bas salaires et 
des protections environnementales laxistes. Le travail est dangereux et nocif. La plupart des navires sont détenus par des entités dans des pays 
industrialisés européens (principalement en Grèce) et asiatiques, mais enregistrés dans des pays proposant des pavillons de complaisance bon 
marché. Alors que les compagnies maritimes bénéficient d’avantages fiscaux, les membres d’équipage souffrent de bas salaires et de conditions 
de travail médiocres.

293 087

119 181
158 884

87 375

229 980

GRÈCE

ALLEMAGNE
JAPON

HONG-KONG

95 312
SINGAPOUR

CHINE

Top six des propriétaires par nationalité 
Capacité de charge totale (port en lourd, tpl) 
des navires en tonnes.

QUI POSSÈDE LES NAVIRES ?

23 140
13 375

1 865

3 787

21 971
CORÉE DU SUD 

JAPON

PHILIPPINES

RESTE DU MONDE

CHINE

Cinq principaux pays de construction navale 
Volume total des navires 
en tonnage brut

OÙ SONT CONSTRUITS LES NAVIRES ?
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HONG-KONG

SINGAPOUR
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OÙ SONT ENREGISTRÉS LES NAVIRES ?

Top six pavillons d’enregistrement
Capacité de charge totale (port en lourd, tpl) 
des navires en tonnes.
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Les sept principaux pays de démantèlement
Volume total des navires 
en tonnage brut

OÙ SONT DÉMANTELÉS LES NAVIRES ?
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STOP

Diminution des 
émissions de CO2

Changement des pratiques de 
consommation et utilisation durable

Gestion durable des 
déchets, recyclage

Zones protégées et contrôle 
des impacts humains

Changement climatique Pollution de l'océan Destruction des 
habitats côtiers et marins

Surexploitation des 
ressources marines

 

MENACES

L’IN
TÉGRITÉ DES ÉCOSYSTÈMES

Fourniture d'oxygène, 
formation des sols, cycle 
des nutriments et du carbone

OCÉANS ET MERS

RESSOURCES
MARINES

Soutien à la stabilité et au fonctionnement 
des écosystèmes par la biodiversité

Socle de chaines 
alimentaires 
marines 
complexes

Régulation du climat

Habitats naturels et 
zones de reproduction

CO2

O2

O2

CO2

BIEN-ÊTRE HUMAIN

Lutte contre la pauvretéApprovisionnement
en nourriture

Santé

Durabilité des modes
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Les écosystèmes de l’océan et de la société humaine 
existent en parallèle et sont pourtant intimement 
liés. L’humanité profite de nombreux bienfaits,  
à la fois matériels et immatériels, généreusement  
dispensés par l’océan. Mais qu’offrons-nous à l’océan  
en échange de cette exploitation ? L’échange est  
plus qu’unilatéral. Et l’océan n’attend aucune com-
pensation de la part de l’humanité : il est une entité 
autonome. Et pourtant, la protection et la préserva-
tion de l’océan ne sont pas une fin en soi.  
La question demeure : que pouvons-nous faire pour 
que les générations suivantes profitent également 
des bienfaits de l’océan ? Les réponses sont simples : 
Il faut valoriser la nature et ne pas la prendre  
pour acquise, en être des gardiens responsables, en 
utilisant durablement les ressources de l’océan. CC
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L e fait de reconnaître que l’océan et ses ressources 
font partie du patrimoine commun de l’humanité en 
tant que ressource mondiale partagée reste un vieux 

rêve. En 1967, Arvid Pardo, ambassadeur de Malte auprès 
de l’ONU, et Elisabeth Mann Borgese, ont proposé une ges-
tion de l’océan « pour le bien commun de l’humanité tout 
entière », en opposition à la soi-disant « doctrine de liberté 
des mers ». 

Le principe juridique de l’océan en tant que « patri-
moine commun de l’humanité » est partiellement inscrit 
dans la Convention des Nations unies de 1982 sur le droit 
de la mer (UNCLOS), car elle s’applique aux fonds marins 
situés au-delà des limites des juridictions nationales. La 
Convention sur le droit de la mer est la constitution de 
l’océan. Elle permet d’établir un système de plusieurs 
zones océaniques ainsi que des règles régissant les droits 
d’utilisation et les obligations de protection et de conser-
vation, tout en fournissant aussi un cadre institutionnel.

 
Néanmoins, la gouvernance de l’océan, sous la forme 

d’un système de gestion et d’utilisation durable, est in-
suffisante. Les cadres institutionnels, comprenant divers 
accords sur le transport maritime, la pêche, la chasse à 
la baleine, le forage et la protection de l’océan, sont frag-
mentaires. Il n’y a pas assez d’accords internationaux, et 
trop peu de consensus et de coopération. En outre, bien 
souvent, les règles et les objectifs convenus ne sont pas 
mis en œuvre ou ne sont pas appliqués efficacement. Par 
exemple, nous sommes encore loin d’atteindre l’objectif 
de désigner 10 % de l’océan comme zones de protection na-
turelle d'ici à 2020. Il y existe trop peu de mécanismes de 
sanction pour pallier le non-respect des accords. Il n’existe 
pas de stratégies globales de gouvernance intégrée répon-
dant à la complexité de l’écosystème océanique, même si 
la Convention sur le droit de la mer souligne à juste titre 
que « les problèmes de l’espace océanique sont étroite-
ment liés et doivent être considérés comme un tout ». Il est 
urgent de mettre en place des changements pour que la 
gouvernance internationale de l’océan puisse assurer une 
gestion de l’océan et de ses ressources qui garantisse sa 
prospérité, sa productivité et sa sécurité, que cela soit pour 
les générations actuelles ou futures. 

UN NOUVEL ESPOIR – L’ODD 14, UN OBJECTIF DE  
DURABILITÉ POUR LES OCÉANS  

L’Agenda pour le développement durable de 2030, rati-
fié en 2015 par les Nations unies représente une occasion 
importante pour l’adoption d’une approche plus globale 
de la protection de l’océan. La protection et le développe-
ment durable de l’océan, des mers et des ressources ma-
rines sont abordés dans un objectif propre  : l'Objectif de 
développement durable (ODD) 14. Les sept sous-objectifs 
de l’ODD 14 visent à prévenir la pollution de l’océan, à pro-
téger l’écosystème océanique, à mettre fin à la surpêche et 
à lutter contre les effets de l’acidification. La pêche illicite, 
non déclarée et non réglementée (INN) doit également 
être arrêtée. Outre les sous-objectifs de l’ODD 14, les liens 
croisés avec d’autres objectifs, tels que le travail décent et 
la croissance économique (ODD 8) ou la consommation et 
la production responsables (ODD 12), sont importants pour 
protéger l’océan et ses ressources. 

Les suggestions et les mesures concrètes pour at-
teindre les objectifs de l’ODD 14 n’ont jusqu’à présent pas 
été suffisantes. Comme pour l’accord sur le climat, les 
pays devraient signaler les mesures prises pour atteindre 
l’ODD 14 dans un registre géré de manière centralisée. Cela 
permettrait d’obtenir une transparence ainsi qu’une véri-
fiabilité à long terme. En outre, une coopération inter-in-
dustrielle et régionale dans le domaine de la préservation 
de l’océan et des ressources doit être renforcée. L’ODD 
14 est un excellent point de départ pour sortir des vieux 
schémas et développer des stratégies pour une protection 
plus efficace de l’océan. Des réévaluations régulières des 
objectifs pourraient renforcer cette cohérence et détecter 
d’éventuels conflits avec d’autres ODD afin de promouvoir 
une mise en œuvre intégrée. Mais les objectifs de durabi-
lité pour l’océan manquent encore de mordant. Une pre-
mière opportunité en juin 2017 lors de la Conférence des 
Nations unies sur l’océan, a vu le jour, et les participants 
ont pu s’entendre sur des mesures concrètes pour la mise 
en œuvre de l’ODD 14. En outre, en octobre 2017, l’UE tien-
dra la quatrième conférence « Notre Océan » à Malte, suivie 
par l’Indonésie en 2018 et la Norvège en 2019.

Près de la moitié de la planète est couverte par des zones maritimes situées en  
dehors des périmètres de juridictions nationales. Ces zones sont parmi les endroits 
les moins protégés et les moins bien gérés au monde. Compte tenu de l’importance 
de l’océan pour nos approvisionnements alimentaires, pour la prévention du  
changement climatique et pour la préservation de la biodiversité, nos actions ne 
sont pas responsables. Le changement de nos pratiques est nécessaire et urgent.

VERS UNE NOUVELLE GOUVERNANCE  
DE L’OCÉAN

UNE ACTION MONDIALE POUR LA PLANÈTE
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PROTECTION ET USAGE DURABLE DES ZONES DE 
HAUTE MER 

Il manque un cadre complet pour la protection et 
l’exploitation durable de la biodiversité dans les zones 
océaniques situées au-delà des juridictions nationales. Un 
nouvel accord, conclu dans le cadre de la Convention des 
Nations unies sur le droit de la mer (CNUDM) permettrait 
de combler les lacunes réglementaires en ce qui concerne 
la protection et la gestion équitable des ressources géné-
tiques marines, par exemple, ainsi que l’amélioration de la 
gestion des zones protégées de l’océan. Une conférence in-
ternationale initiera le processus de négociation en 2018.

LE FORAGE EN HAUTE-MER

L’exploitation minière en haute mer représente un défi 
supplémentaire pour la gouvernance de l’océan. Nous 
sommes toujours dans une phase d’exploration et les 
fonds marins et les mers profondes n’ont pas été assez étu-
diés scientifiquement. L’exploitation des ressources dans 
des zones situées au-delà des juridictions nationales n’a 
pas encore débuté. On estime que les risques environne-

mentaux posés par l’exploitation minière sont très élevés. 
Des réglementations environnementales mondiales pour 
l’exploitation minière en haute mer sont à l’étude. Cela 
soulève une question éthique fondamentale  : l’humani-
té devrait-elle vraiment se lancer dans des activités d’ex-
ploitation minière à haut risque ? À l’heure actuelle, ces 
ressources ne sont pas indispensables. Les mers profondes 
devraient être protégées, étudiées et administrées pour le 
bien commun dans le cadre du patrimoine commun de 
l’humanité. Refuser les exploitations minières en haute 
mer montrerait clairement que nous prenons enfin au sé-
rieux la protection de l’océan. 

L’océan doit faire l’objet d’accords internationaux effi-
caces et contraignants. L’ONU et l’UE explorent actuelle-
ment de nouvelles approches. La mise en œuvre des ODD 
peut renforcer la coopération en matière de protection 
océanique et encourager le développement de nouvelles 
idées permettant de combler les lacunes observées dans la 
protection de l’océan. •

Structures de gouvernance internationale pour les océans – Approche plurisectorielle océanique et une pléthore d’organisations
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L a consommation de poisson par habitant a doublé au 
cours des 50 dernières années. La demande a parti-
culièrement augmenté dans les pays industrialisés 

et en développement. L’aquaculture a été présentée com-
me une solution depuis les années 1970 et encouragée par 
des subventions conséquentes de l’État et des fonds de 
développement. En 1950, la production par aquaculture 
avoisinait les 500 000 tonnes ; en 2014, ce chi� re est passé 
à 73,8 millions de tonnes, dont 88 % en provenance d’Asie. 
La Chine produit à elle seule 62 % de la production mon-
diale ; elle est à ce titre le plus grand pays d’aquaculture.

Cette pratique se fait dans des étangs, des systèmes 
de fossés d’irrigation, en "circuit recirculé" et en cages 
en mer. Les élevages principaux sont les poissons, les cre-
vettes, les crabes et les moules. La pisciculture en haute 
mer et sur les côtes représente 36 % de la production totale. 
On espère qu’elle pourra satisfaire la demande mondiale 
en croissance constante de poisson et de fruits de mer et 
sera la solution à la surpêche. L’aquaculture industrielle 
d’aujourd’hui peut cependant di�  cilement constituer 
une réponse à la surpêche et aux besoins de sécurité 
alimentaire, puisqu’elle est souvent très contestable sur les 
plans éthique, écologique et social. 

Il faut savoir que les animaux marins ont eux aussi 
besoin de grandes quantités d’aliments : produire un seul 
kilogramme de crevettes, de saumon ou autre poisson 
d’élevage requiert de 2,5 à 5 kilogrammes de poisson sau-
vage. Pour le thon, ce chi� re est plutôt de l’ordre des 20 
kilogrammes. L’élevage du thon rouge dans des cages à fi -

let à Malte met en danger les populations de maquereaux 
et de sardines locales utilisées pour nourrir les grands 
poissons prédateurs. Par conséquent, l’aquaculture ne 
contribue pas nécessairement à interrompre la surpêche 
dans les mers du monde. L’aquaculture en tant qu’élevage 
industriel aquatique est un désastre écologique. Les pois-
sons se blessent, tombent malades et sont plus facilement 
victimes de parasites. Pour contrer ces e� ets néfastes, les 
pisciculteurs ont recours à des antibiotiques et à des com-
posés chimiques, y compris les pesticides, qui polluent 
l’eau. Plus il y a d’animaux dans un bassin d’élevage, plus 
les excréments, les aliments non consommés et les ca-
davres tombent au fond, ce qui conduit à une surfertilisa-
tion de l’eau. Les eaux usées, riches en éléments nutritifs, 
saturées de traces de produits chimiques et pharmaceu-
tiques, sont ensuite rejetées dans les rivières, les lacs et les 
mers et s’infi ltrent dans les sols environnants. 

Bien souvent, les forêts de mangrove doivent elles aussi 
céder la place à l’aquaculture, ce qui est absurde, puis-
qu’elles servent de pépinières à de nombreuses espèces de 
poissons. 20 % des mangroves du monde ont été détruites 
par l’action de l’homme entre 1980 et 2005, et plus de la 
moitié (52 %) en raison de l’introduction de l’aquaculture. 
Dans les seules Philippines, les deux tiers des mangroves 
ont été détruits pour faire place aux élevages de crevettes. 

Cette pratique détruit les moyens de subsistance des 
populations locales et mène à des confl its locaux, car 
elle réduit massivement les captures des pêches côtières 
traditionnelles. Les habitants sont chassés ou contraints 

d’adopter de nouvelles pratiques de subsistance. 
Aujourd’hui, environ 19 millions de personnes travail-

lent dans ce secteur. Les conditions de travail sont néan-
moins extrêmement précaires. Les contrats de travail sont 
bien souvent exclusivement faits à l’oral, les lois de pro-
tection des travailleurs sont rares et leur application l’est 
encore plus. Le résultat  : l’exploitation et le travail forcé 
sont le mot d’ordre. L’Organisation internationale du tra-
vail (OIT) estime que 70 à 80 % des sites aquacoles et des 
pêches côtières sont de petites entreprises qui dépendent 
du travail des membres de leur famille. Cela signifi e que 
les enfants sont soumis à des conditions de travail souvent 
physiquement exigeantes et même dangereuses.

Pourtant, il est possible de privilégier un mode d’aqua-
culture respectueux de l’environnement, par exemple 
les élevages de carpes et de truites. Pendant des siècles, 
l’aquaculture écologique locale a constitué un moyen de 
subsistance et une source de protéines pour des millions 
de personnes, en particulier en Asie. L’exemple de l’élevage 
de pangasius au Vietnam montre que le changement est 
possible. Suite à la révélation de conditions agricoles scan-
daleuses, l’industrie se réforme progressivement pour ap-
pliquer les nouvelles normes environnementales, dont la 
certifi cation de l’ASC (Aquaculture Stewardship Council). 
Cela signifi e qu’aucune farine de poisson provenant des 
populations surexploitées n’est utilisée et que la bonne 
qualité de l’eau et les faibles taux de mortalité doivent 
être maintenus. Des solutions techniques pour une aqua-
culture respectueuse de l’environnement font également 
l’objet de recherches intensives. Par exemple, les systèmes 
de recirculation fermés réduisent considérablement la 

contrainte environnementale, mais ils sont coûteux, com-
plexes et très énergivores. Les graves conséquences socia-
les et écologiques des méthodes actuelles de l’aquaculture 
industrielle ne peuvent être stoppées par les seuls change-
ments techniques et écologiques. 

La demande en poissons et autres animaux marins est 
le principal moteur du développement de l’aquaculture 
industrielle. Elle est au service d’un marché mondial en 
quête de profi t et avide de poisson bon marché, principale-
ment sous la forme de grands élevages industriels aqua-
tiques. La consommation de poissons et d’animaux marins 
par la classe moyenne mondiale doit être réduite.•

L’aquaculture est en plein essor. En 2014, près d’un poisson consommé sur deux était issu de la 
pisciculture. Les problèmes écologiques et sociaux causés par cet élevage aquatique sont immenses.

LES EXPLOITATIONS PISCICOLES
AQUACULTURE

Augmentation de la quantité de poisson d’élevage

Vue d’ensemble des plus grands producteurs aquacoles (2014) — Poissons et fruits de mer
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Une autre voie — L’aquaculture comme cycle de nutrition fermé
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La quantité de poissons élevés pour la consommation humaine 
a augmenté de façon constante entre 1954 et 2014. Aujourd’hui, elle 

dépasse légèrement la quantité de poissons sauvages capturés.

Si les poissons d’élevage sont maintenus dans des fi lets ou 
des cages et nourris 1 , leurs excrétions entraînent généra-
lement une surfertilisation de l’environnement (eutrophisa-
tion). L’exception : lorsque d’autres organismes plus bas 
dans la chaîne alimentaire sont maintenus en aval 2 . 
Les crevettes, crabes ou concombres de mer conservés dans 
des cages 3  consomment les particules qui tombent au 
fond. Les moules 4  fi ltrent les particules les plus fi nes. 
Leurs excrétions sont métabolisées par les algues et les 
invertébrés. Contrairement à la pisciculture conventionnelle, 
l’aquaculture dite multitrophique intégrée est une approche 
respectueuse de l’environnement, car elle prend en compte et 
utilise naturellement l’écosystème environnant.
Elle ne représente cependant qu’une part infi me de l’aqua-
culture mondiale et le recours aux huiles et farines de pois-
son reste problématique.

SONT-ELLES L'AVENIR ?
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envers les acteurs, les institutions et le processus démocratiques, la montée de l'extrême droite, la question 
des réfugiés ainsi que toutes les formes de discrimination. En outre, le bureau de Paris travaille sur l'appro-
fondissement de la politique étrangère et de sécurité commune au niveau européen.  

http://fr.boell.org

Le bureau de la Fondation Heinrich Böll au Maroc a démarré ses activités en 2014 et est situé dans la capitale, 
Rabat. Son programme se déploie en deux composantes : d’un côté, Écologie et Développement durable, et 
de l’autre, Démocratisation et Droits humains. 
La première composante se focalise principalement sur les questions des énergies renouvelables, de la  
gouvernance des ressources naturelles et du changement climatique, tandis que la deuxième composante 
œuvre à la promotion d’une démocratie plus inclusive, égalitaire et responsable dans tout le Maroc à travers 
trois axes principaux : la démocratie genre, la redevabilité et la migration.

http://ma.boell.org

La Fondation Heinrich Böll (Heinrich-Böll-Stiftung) ouvre son bureau au Sénégal en 2018. Le travail de la hbs 
au Sénégal comprend deux programmes. Le programme « Écologie » qui est focalisé sur le développement 
urbain durable à Dakar et dans d’autres villes sénégalaises et le programme « Démocratie » qui inclue trois 
thématiques : la démocratie du genre, les mouvements de jeunes et la migration. 
Autour de ces thématiques, la hbs compte offrir au Sénégal une plateforme de débat critique et alternatif 
entre différents acteurs et actrices de la société civile, de l’État, des universités et du monde des artistes.

http://sn.boell.org

Le  bureau de la fondation Heinrich Böll en Tunisie est une association indépendante qui partage les mêmes 
principes que le mouvement politique vert en Allemagne : l’écologie, le développement durable, la démocratie, 
les droits de l’Homme et la justice. Les axes principaux sur lesquels nous travaillons traitent d’une part les 
questions de la transition énergétique et la gouvernance des ressources naturelles dans le contexte d’un pays 
en transition et ce dans le cadre des activités de département Ecologie. 
D’autre part, la justice transitionnelle et la démocratie du genre sont au cœur des travaux du département 
Démocratie. Pour concrétiser nos fondements théoriques, nous travaillons dans le cadre des projets auto- 
organisés par le bureau et en partenariat avec des associations et des institutions locales.

http://tn.boell.org
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FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT GREENPEACE AFRICA INSTITUT NATIONAL DES SCIENCES 
ET TECHNOLOGIES DE LA MER

FNE est la fédération française des associa-
tions de protection de la nature et de l'envi-
ronnement, porte-parole d'un mouvement 
de 3500 associations, regroupées au sein 
de 80 organisations adhérentes, présentes 
sur tout le territoire français, en métropole 
et outre-mer et qui agit sur tous les enjeux 
environnementaux. 

Son Réseau Océans, Mers et Littoraux fut 
créé à l’occasion du Grenelle de la mer en 
2009 et compte plus de 80 associations 
actives sur les frontières maritimes métro-
politaines et ultramarines.

Greenpeace, réseau international d'organi-
sations indépendantes qui agissent selon 
les principes de non-violence pour protéger 
l’environnement, la biodiversité et pro-
mouvoir la paix, mène une campagne pour 
protéger les océans en Afrique de l’Ouest 
et s’engage pour une gestion sous-régio-
nale des pêcheries. Nous appelons à lutter 
contre la pêche Illicite, Non déclarée et Non 
règlementée, à harmoniser les règlemen-
tations, à réduire la capacité de pêche des 
flottes étrangères dans les eaux africaines 
et à créer des réserves marines pour garan-
tir la survie des communautés côtières et 
de la biodiversité marine.

L’INSTM, établissement public tunisien 
sous la tutelle du Ministère de l'Agricul-
ture, des Ressources Hydrauliques et 
de la Pêche, mène des programmes de 
recherche liés à la mer et à ses ressources, 
travaille sur les problématiques en relation 
avec les activités humaines sur le littoral 
et dans les eaux territoriales et aide les 
pouvoirs publics à agir en vue d’une gestion 
durable de la mer. L'INSTM veut contribuer 
à la diffusion de la culture marine et à la 
sensibilisation du public à la protection de 
la mer et de sa biodiversité.

PUBLIÉS DANS LA MÊME SÉRIE PAR LA HEINRICH-BÖLL-STIFTUNG :

PUBLIÉS PAR MARIBUS GGMBH AVEC LE CLUSTER D’EXCELLENCE « FUTURE OCEAN » :

ATLAS DE LA VIANDE 
Les faits et les chiffres sur les animaux que nous mangeons 
2013

ATLAS DU SOL
Les faits et les chiffres sur la terre, les sols et les champs
2015

REVUE MONDIALE DES 
OCÉANS 
Vivre avec les océans

2010

REVUE MONDIALE DES 
OCÉANS 
L’avenir du poisson –  La pêche 
du futur
2013

REVUE MONDIALE DES 
OCÉANS  
Les ressources marines – 
Possibilités et risques
2014

REVUE MONDIALE DES 
OCÉANS 
L’exploitation durable de nos 
océans – rendre les idées 
concrètes 2015

La réalité et les chiffres sur les animaux 
que nous consommons

L’ATLAS DU SOL 2016 1
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L’ATLAS DU SOL
Faits et chiffres sur la terre, les sols et les champs 2016

World Ocean Review is a unique publication about the state 

of the world’s oceans, drawing together various strands of cur-

rent scientific knowledge. The following report, the third in the  

series, focuses  on marine resources and the opportunities and risks  

associated with their potential exploitation. It is the result of  

collaboration between the following partners:

The Kiel-based Cluster of Excellence brings together marine  

scientists, earth scientists, economists, medical scientists, mathe-

maticians, lawyers and social scientists to share their knowledge 

and engage in joint interdisciplinary research on climate and  

ocean change. The research group comprises more than  

200 scientists from 7 faculties of the Christian-Albrechts-Univer-

sity of Kiel (CAU), the GEOMAR Helmholtz Centre for Ocean 

Research in Kiel, the Institute for World Economy (IfW) and the 

Muthesius University of Fine Arts.

The International Ocean Institute is a non-profit organization 

founded by Professor Elisabeth Mann Borgese in 1972. It consists 

of a network of operational centres located all over the world. Its 

headquarters are in Malta. The IOI advocates the peaceful and 

sustainable use of the oceans.

The bimonthly German-language magazine mare, which focuses 

on the topic of the sea, was founded by Nikolaus Gelpke  

in Hamburg in 1997. mare’s mission is to raise the public’s  

awareness of the importance of the sea as a living, economic  

and cultural space. Besides the magazine, which has received  

numerous awards for its high-quality reporting and photographs, 

its publisher mareverlag also produces a number of fiction and 

non-fiction titles twice a year. mare

world ocean review
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Marine  
Resources –  
Opportunities 
and Risks 
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Living with the oceans.                    2014

Published by
maribus in cooperation with

59AT L A S D E L' O C É A N 2018



Nickel (Ni)

Thallium (Tl)Oxydes terrestres rares

Manganèse (Mn)
Cobalt (Co)

94
306

230

260

20,5

31

5830

7076

5,4
0,0011

Dans la Mer (somme des réserves estimées 
en métal dans zone de croûte primaire [ZCP] 
et dans la Zone Clarion-Clipperton [ZCC])

Sur Terre

RÉSERVES (en millions de tonnes)
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Nous sommes loin d’avoir atteint l’objectif de désigner 10 % des  
océans comme zones de protection naturelle d’ici à 2020.
De : VERS UNE NOUVELLE GOUVERNANCE DE L’OCÉAN, page 44. 

Les habitants des zones côtières sont particulièrement menacés –  
et leur nombre ne cesse d’augmenter.
De : VIVRE DANS UNE ZONE DE DANGER, page 26. 

Une zone morte de 20 000 kilomètres carrés s’est formée dans  
le Golfe du Mexique. 
De : DES ENGRAIS POUR LES ZONES MORTES, page 14. 

Sans les océans, le changement climatique progresserait plus  
rapidement et de façon plus radicale.
De : L'OCÉAN, RALENTISSEUR DU CHANGEMENT CLIMATIQUE, page 22. 


